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Entraigues-sur-la-Sorgue. BLR Aviation, créée en 2017, prépare 
le vol du premier prototype d’un taxi volant français. Avec près 
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VITE DIT VITE LU

Cette semaine
dans Vaucluse Hebdo...

Une nouvelle fois, le Vaucluse 
pourrait bien se distinguer dans 
sa vitalité économique. Il s’agit 
cette fois, de technologies. Et 
non des moindres ! L’entreprise 
BLR aviation crée le premier 
taxi volant. Une innovation qui 
ne manque pas d’intérêt notam-
ment par les temps qui courent 
avec la flambée du prix des 
carburants. Ce taxi pourrait 
parcourir 100 km en une demi-
heure par les airs. Pour ce faire, 
la Start-up représentée par 
Damien Blairon, président, a 
déjà investi près d’un million 
d’euros pour la recherche et le 
développement et envisage, 
prochainement, une levée de 
fonds de 50 M€. Le taxi du futur 
se fabrique aujourd’hui à En-
traigues-sur-la-Sorgue.       

Valérie Maintenant
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LES ÉCHOS DE L’ÉCO EN VAUCLUSE

La Ville d’Orange, nouvelle capitale de l’innovation du son               
Jean-Luc Schnoebelen, PDG d’Edeis, nouvel 

exploitant des monuments romains d’Orange 
veut doper le tourisme en multipliant les anima-
tions et les activités autour du son sur le haut 
lieu de l’art lyrique.  Après plusieurs années 
d’exploitation par Culture Espaces, la Ville 
d’Orange a décidé de confier la gestion touristique 
du Théâtre antique à un autre prestataire, Edeis, 
pendant 10 ans, avec un important défi : accroître 
la fréquentation du grand mur de 165 000 visiteurs 
par an à 500 000 d’ici la fin de la décennie ! 

Des casques audio avec spatialisation du 
son à 360 degrés
Le nouvel opérateur dévoile les prémices de son 
plan d’action pour attirer plus de touristes et les 
inciter à séjourner plus longtemps dans la cité 
de Princes : transformer la ville en «capitale de 
l’innovation sonore». 
Avec une légitimité réaffirmée, l’ouvrage du 
premier siècle avant notre ère est un bijou 
d’acoustique avec son mur de 35 mètres de haut 
et de 104 mètres de large qui accueille son 
festival d’art lyrique, les Chorégies, depuis 1869. 
En attendant l’annonce d’une suite d’événements 
musicaux «fédérateurs et familiaux» pour 2023, 
Edeis, dirigé par Jean-Luc Schnoebelen, louera 
aux visiteurs des casques audio avec spatiali-
sation du son à 360 degrés.  Les visiteurs par-
courront, dans le Théâtre, une suite de projections 
poétiques autour du génie des Romains ainsi 

que sur l’histoire des grands airs de la musique 
tant lyrique que populaire. 
Le théâtre accueillera également un «salon des 
musiques» dans un espace d’immersion virtuelle. 
Des étudiants en histoire, archéologie et théâtre 
viendront échanger avec les visiteurs leur passion. 
A moyen terme, Edeis, qui gère aussi des aéro-
ports et les Arènes de Nîmes, compte attirer les 
professionnels des diverses disciplines du son 
pour faire de la cité des Princes leur capitale de 
l’innovation. 
Plus de détails dans notre prochaine édition. 

Emmanuel Brugvin
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ORANGEViolès Christophe Boyer 
sacré champion 
de France du burger 

Nous vous avons présenté Chris-
tophe Boyer, food-trucker sous 
l’enseigne Bao Burger Asian 
Street Food, dans L‘invité de la 
semaine le 24 mars. Avec son 
burger Beef xa bao, Christophe 
remporte la 7e édition de la coupe 
de France du Burger. 
Laurent Favre-Mot, le non moins 
célèbre chef marseillais, salue 
cette performance : «Le Beef xa 
bao tient sa promesse en termes 
d’évasion gourmande avec un 
vrai équilibre entre le moelleux 
du bao et un assaisonnement 
oscillant entre acidité et rondeur. 
Je n’ai qu’un conseil, rendez-vous 
tout l’été dans le Vaucluse pour 
le déguster sans modération !».  
Pour Christophe Boyer : «ça fait 
du bien et ça fait peur aussi» 
parce que depuis la coupe de 
France, le spécialiste de burgers 
vietnamiens est sollicité de toute 
part en Vaucluse et hors dépar-
tement.

Recette du Beef xa bao par 
Christophe Boyer : 
«Je marine le haché de bœuf 
charolais dans un mélange d’ail 
haché et citronnelle hachée fraîche 
et sauce huître qui est un condi-
ment d’assaisonement. Cela 
apporte un côté moelleux à la 
viande et surtout un côté sucré-
salé-iodé. Le cheddar maturé est 
au saté. Une douce mayonnaise 
maison montée à l’huile de citron-
nelle, pour le croquant des caca-
huètes hachées, échalotte frites 
et son pickle de chou rouge au 
vinaigre de riz, rendent ce burger 
gourmand et équilibré». Le pain 
Bao est un pain vapeur maison 
moelleux, léger et doux préparé 
chaque matin. 
Contact : 06 27 11 80 55

Avignon  Opération people et caritative au Clos de la Vigne

David Bérard, nouveau pré-
sident des Compagnons des 

Côtes-du-Rhône, poursuit la 
tradition de la taille des sarments 
sur le Clos de la Vigne plantés 
en 1997 sur le Rocher des Doms 
à Avignon. «Nous commerciali-
sons uniquement les meilleurs 
millésimes ce qui s’est produit 
sept fois depuis l’année 2000, 
explique le président. Nous ven-
dons les bouteilles au profit d’une 
association caritative». 
Autre tradition : apposer des 
plaques sur les piquets de 
palissage de la vigne au nom 
de parrains des Compagnons. 
Honneur à Philippe Faure-Brac, 
meilleur sommelier du monde 
1992, président de l’union de 
la sommellerie française, Philippe 
Pellaton, président d’Inter Rhône, 
Matt Walls, dégustateur, pres-

cripteur anglais spécialisé dans 
la vallée du Rhône, rédacteur 
dans Decanter, ou encore Foo-
dism ou Imbibe et Véronique 
Rivest, meilleure sommelière 
des Amériques. Les Compa-
gnons apposent aussi une plaque 
pour toute l’équipe de la mani-

festation Découvertes en vallée 
du Rhône qui, pour la 11e fois, 
invitent les acheteurs du monde 
entier, pendant quatre jours, à 
rencontrer les viticulteurs des 
Côtes-du-Rhône méridionales 
et septentrionales.

Emmanuel Brugvin

Jean-Luc Schnoebelen, PDG d’Edeis.                     (E.M.)

David Bérard, président des Compagnons des Côtes du Rhône, Samuel 
Montgermont, vice-président d’Inter Rhône, et François-Xavier Nico-
las, président du Banc des Vendanges (de g. à d.).                          (photo E.B.) 



L'INVITÉE DE LA SEMAINE

Edith Delbreil Sikorzinski, médiateure 
professionnelle, détricote les confl its

Édith, pourquoi avoir choisi 
le droit et le métier d’avocat ?
Edith Delbreil Sikorzinski : 
Pour moi, cela a été une évidence 
de vouloir servir les individus, 
les défendre pour leur apporter 
des solutions. C’est devenu une 
évidence, et pourtant je n’avais 
pas les moyens financiers pour 
suivre de telles études, je sortais 
d’une famille relativement peu 
aisée. J’ai travaillé pour me payer 
les études. 
J’ai prêté serment au barreau 
de Marseille en 1989, à 24 ans, 
où je suis restée plus de 10 ans, 
puis j’ai terminé mon cursus au 
barreau d’Avignon. La solution 
première, puisque nous vivons 
dans le monde du contrat social, 
c’est le droit. Le droit m’a pas-
sionnée parce qu’il y a une 
certaine logique juridique que 
l’on acquiert lors du cursus uni-
versitaire.

Après le métier d’avocat, pour-
quoi vous êtes-vous orientée 
vers celui de médiateure pro-
fessionnelle ?
Au départ, j’ai exercé dans une 
grosse structure qui se nomme 
la SCP De Angelis, qui ne pra-
tiquait que du droit lié à la 
construction. Dans la mesure 
où je réalisais des expertises 
dans le domaine du bâtiment, 
j’ai tout de suite décelé que 
j’avais une propension à la 
négociation. C’est à l’occasion 
des expertises que ce décide, 
pour beaucoup, le devenir des 
dossiers. Allons-nous nous diri-
ger vers du judiciaire ou discu-
ter et régler amiablement le 
conflit ? Finalement, je me suis 
dit que c’est peut-être là qu’est 
ma voie. 

Quelle est la différence entre 
avocat et médiateure ?
Un individu va exposer sa pro-

blématique à un 
avocat ; ce der-
nier va en faire 
une lecture juri-
dique qui parfois, 
ne va pas corres-
pondre aux be-
soins réels de son 
client. La preuve 
est qu’à la fin d’un procès,  
personne n'est satisfait, ou que 
très rarement. Ni le demandeur, 
ni le défendeur ! A coté des 
besoins exprimés, il y a en 
définitive les besoins réels qui 
sont ceux issus des émotions 
ressenties et pour lesquelles 
le droit n’a pas de solution. 
Généralement, il s’agit en pre-
mier lieu d'un manque de recon-
naissance, de frustration, de 
colère, de rancœurs qui peuvent 
remonter à très longtemps… 

On ne reconnait 
pas une personne 
avec une simple 
a l locat ion de 
dommages et 
intérêts !
L’aspect émotion-
nel dans une rela-
tion est fonda-

mental et doit être traité priori-
tairement à tout autre, avant le 
juridique, avant les aspects 
mêmes techniques. Ainsi, seule 
la médiation permet efficacement 
de résoudre un conflit. Le droit 
n’est que  la conséquence d’une 
entente et lorsqu’il y a conflit, 
ce n’est qu’en retrouvant cette 
entente que celui-ci sera réglé.
En résumé, l’avocat est l’expert 
du droit, le médiateur profes-
sionnel est un expert de la rela-
tion.

Comment devient-on média-
teure professionnelle ?
J’ai suivi un premier cursus 
auprès du défunt Thierry Garby, 
qui était médiateur du CMAP 
(centre de médiation et d’arbi-
trage de Paris). Issue du courant 
de pensée de médiation dit 
juridique, cette approche ne m’a 
pas convaincue du point de vue 
de la méthodologie. J’ai de suite 
cherché à approfondir mes 
connaissances, certaine que la 
médiation était la voie nouvelle 
par excellence de résolution 
des conflits.
C’est ainsi que j’ai découvert la 
médiation professionnelle initiée 
par Jean-Louis Lascoux, pré-
sident de l’EPMN (École pro-
fessionnelle de la médiation et 
de la négociation). Après plus 
de 300 heures de formation, j’ai 
obtenu le CAP’M (certificat 
d’aptitude à la profession de 
médiateur). La médiation pro-
fessionnelle, 4e courant de pen-
sée de médiation dit rationnel, 
c’est avant tout de la méthodo-
logie, basée sur de l’ingénierie 
relationnelle. Nous disposons 
d’un centre de recherches le 
Creisir (Centre de recherche en 
entente interpersonnelle et 
sociale et en ingénierie relation-
nelle) dont les études portent 
sur la relation et ses invariants 
de dégradation. Il s’agit d’une 
profession à part entière et je 
dirai, la profession du XXIe siècle. 
Le conflit né d’un manque de 
savoir-faire dans un contexte 
relationnel. Le médiateur pro-
fessionnel sera toujours là pour 
vous accompagner, vous per-
mettre d’avoir prise sur vos émo-
tions, cheminer vers la voie de 
la rationalité et trouver du sens. 

Propos recueillis
par Valérie Maintenant

Contact : edith.delbreil@cpmn.fr

«Seule la médiation 
peut répondre 

à ces besoins réels 
parce que 

nous allons au-delà 
du cadre juridique»
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Après une trentaine d'années au service du droit en tant qu'avocate au barreau, notre chroniqueuse Edith 
Delbreil  Sikorzinski, basée à Cavaillon, nous dévoile la profession de médiateur professionnel dont elle 
exerce l'activité depuis maintenant six ans. 
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BLR Aviation prépare le
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le vol de son taxi volant
BLR Aviation  

représenté 
par Damien Blairon, 

président,
et implanté à 

Entraigues-sur-Sorgue 
est spécialiste
d’hélicoptères
et de drones. 

Il prépare, pour 2022, 
le vol du premier 

prototype d’un taxi 
volant français.

Comme Obélix dans la potion 
magique, Damien Blairon est 
tombé dans l’aéronautique quand 
il était petit. Ses yeux d’enfants 

lui permettaient d’entrevoir, déjà, les objets 
volants du futur. Passionné d’aéronautique 
dès l’âge de 7 ans, pilote à 13 ans, licencié 
un an plus tard avec la possibilité de voler 
de ses propres ailes, cet Orangeois ne 
pouvait qu’intégrer le lycée Mendes-France 
de Vitrolles. 
Une fois passé par cet établissement secon-
daire élitiste, antichambre de jeunes talents 
pour intégrer les équipes d’Airbus Helicop-
ters à Marignane, ce passionné d’aviation 
consacrera 10 ans de sa carrière à ce géant 
mondial de l’aéronautique avec des pas-
sages formateurs également chez Dassault 
ou Aircelle « où j’ai pu travailler sur la 
plupart des technologies des hélicoptères 
».   Ce touche-à-tout de la mécatronique 
retourne sur ses terres vauclusiennes et 
intègre un des pionniers fabricants français 
de drones professionnels, Vision du Ciel 
Industrie, à Sérignan-du-Comtat. A la dis-
parition de cette entreprise, le salarié 
devient entrepreneur et s’associe pour 
créer Sydair à Bagnols-sur-Cèze.  

Visant le marché 
nucléaire et militaire 
aux temps de ré-
ponses commer-
ciales incompatibles 
avec la faible tréso-
rerie d’une startup, 
Damien Blairon, à 
33 ans baisse le ri-
deau et rebondit en 
créant en 2017, BLR 
Aviation. 

...

En chiffres
● 2017, année de création
● 2021, montée en capital 
● 4 collaborateurs
● 1 M€ d’investissements en R&D
● 50 M€, c’est l’objectif de levée
   de fonds
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...

L’entreprise devient une SAS en avril 
2021 avec l’entrée d’un investisseur 
local aussi convaincu par le projet que 

discret sur son identité.

Un véhicule volant en 2022
D’ici la fin de l’été au plus tôt, Damien et 
son équipe veulent faire voler leur 1er pro-
totype de taxi drone en France. La startup 
BLR Aviation travaille d’arrache-pied dans 
ses nouveaux locaux d’Entraigues-sur-la-
Sorgue pour mettre au point ce véhicule 
du futur encore caché pour le grand public. 
«Nous aurons alors investi près d’un 
million d’euros en recherche et dévelop-
pement pour démontrer la faisabilité 
technique de notre projet, assure Damien 
Blairon. Nous passe-
rons ensuite aux 
phases de certifica-
tions aéronautiques 
auprès de l’Aviation 
civile (DGAC) et à la 
recherche de finan-
cements d’environ 
50 M€ pour débuter 
la phase industrielle. 
Nous devons aller 
vite. Nos concurrents 
chinois et suédois 
ont déjà effectué 
leurs premiers vols. La France sera alors 
dépassée sur ce mode de transport et ne 
pourra plus rattraper son retard». Seuls 
secrets qui fuitent du centre de recherche : 
l’aéronef vauclusien devrait disposer de 
quatre bras équipés de pales animées par 
des moteurs électriques. Ces jours-ci, les 
équipes peaufinent le fuselage. 

Transport urbain
La véhicule volant pourra transporter deux 
personnes sur route sur 100 km à 100 km/h 
et dans les airs sur 100 km en 30 minutes. 
Le président voit la ville du futur parsemée 
de multiples héliports urbains équipées de 
bornes de recharge. L’entreprise vise une 
production de voitures au prix public infé-
rieur à 90 000 € pour permettre aux usagers 
de gagner du temps dans les transports 
sans produire de gaz à effets de serre. 
 
Compétences multiples
Pour réaliser le rêve d’Icare, l’établissement 
revendique de solides compétences. La 
première s’appuie sur sa maîtrise de la 
réalisation de matériaux composites, de 
pièces mécaniques de haut niveau indis-
pensables pour la construction de voitures 
volantes et de drones professionnels. La 
2e porte sur la conception et la réalisation 

de batteries neuves embarquées spéci-
fiques pour l’aéronautique car très résis-
tantes aux vibrations. BLR Aviation réalise 
des composites spéciaux pour l’aéronau-
tique capables de supporter la chauffe 
accidentelle d’une batterie jusqu’à 550°c 
sans mettre en danger l’aéronef. 
 
Conception informatique
Avec le recrutement d’Azouaou Ghezali, 
directeur technique, formé dans les meil-
leures écoles aéronautiques, BLR Aviation 
développe des programmes de modélisa-
tion pour la réalisation de turbines. «Les 
techniques actuelles de conception utilisent 
des méthodes pas à pas de modélisations 
et de tests successifs très coûteuses en 
temps et en moyens, explique Damien 

Blairon. Nos pro-
grammes informa-
tiques, au contraire, 
partent de la modé-
lisation des flux 
entrants et sortants 
et permettent de 
dessiner la géomé-
trie des éléments de 
la future turbine. 
Nous sommes tech-
niquement prêts. 
Nous recherchons 
actuellement un 

éditeur de logiciels pour aborder la phase 
commerciale». 
 
Déjà des drones commecialisés
Concentrée sur la phase de recherche et 
de réalisation, la structure réalise actuel-
lement, un chiffre d’affaires modique as-
suré par la construction de drones sur 
mesure. L’entreprise les commercialise 
auprès de clients du nucléaire, du bâtiment 
et de travaux publics ainsi que de nombreux 
bureaux d’études, mais aussi des équipes 
de cinéma à la recherche de nouveaux 
effets spéciaux.  «Nos savoir-faire nous 
permettent de nous différencier avec des 
coques en composite plus légères et plus 
rigides que la plupart des drones sur le 
marché, reprend Damien. Alors que le 
record de durée en vol atteint 41 minutes 
chez nos concurrents, nos appareils at-
teignent une heure d’autonomie. Ils sont 
capables de voyager sur 60 km». BLR réa-
lise des appareils sur mesure entre 12 000 € 
à 75 000 €. La différence de prix s’explique 
par la quantité de batteries mais surtout 
par l’électronique embarquée dans des 
appareils pour réaliser des mesures. Une 
coque plus légère permet de transporter 
plus d’électronique dans ces objets volants 
au poids réglementaire limité à 25 kg. 

Energies thermiques d’avenir
Damien travaille déjà sur l’avenir du taxi 
drone. «Je pense que l’usage de propulsion 
électrique ne durera qu’un temps. Cette 
énergie dispose d’un rendement quatre 
fois inférieur à une solution de moteur 
thermique, assure-t-il. Demain, nous 
utiliserons des solutions thermiques sans 
production de gaz à effet de serre, à base 
d’hydrogène et de biocarburant. Nous 
réfléchissons déjà sur l’usage de ces 

BLR Aviation a investi
près d’un million d’euros

en recherche et développement
avant de passer aux phases

de certifications aéronautiques.

«Demain, nous 
utiliserons

des solutions 
thermiques sans 

production de gaz 
à effet de serre»
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combustibles dans l’alimentation des 
turbines et pour la production d’énergie 
sur les héliports urbains». 
L’entreprise compte aujourd’hui quatre 
salariés. Elle vise le recrutement de 
30 collaborateurs d’ici trois ans et compte 
rester dans le Vaucluse, un territoire qui 
pourrait être la piste d’envol de la voiture 
volante française. 

Emmanuel Brugvin

Damien Blairon, président 
de BLR Aviation, présente  
ses batteries d’une durée
d’une heure d’autonomie.

Photos : Emmanuel Brugvin



AVIGNON - ENTREPRENEURIAT

Les Entrep’ Vaucluse De futurs 
créateurs d’entreprise aguerris

Près de 40 % des entre-
prises créées dispa-
raissent dans les cinq 

ans. Pour pallier cette héca-
tombe, la déclinaison vauclu-
sienne du réseau national des 
Entrep’ accompagne les porteurs 
de projets de moins de 30 ans 
pendant cinq mois pour leur 
éviter les embûches du périlleux 
parcours entrepreneurial. 
La semaine dernière, Véronique 
Coppin, coach et animatrice des 
Entrep’, et Serge Edmond, pré-
sident, ont organisé les trophées 
accueillis au pôle d’enseignement 
La Salle à Avignon pour couron-
ner la 8e promotion vauclusienne 
riche de 61 jeunes (53 étudiants, 
8 diplômés) défendant 17 projets. 
Lors de leur accompagnement, 
point de cours académiques 
abstraits, mais des mises en 
situation pratiques à partir de 
modèles de design thinking, 
business model canvas et lean 
management apportées par 
l’expérience de 36 coachs et 
17 experts bénévoles. L’équipe 
gagnante part en finale nationale 
défendre en trois minutes son 
projet parmi 15 candidats. 
 
Une équipe primée
«Tout a commencé par une 
réunion d’information organisée 
en début d’année par Véronique 

Coppin, explique Jeanne Nou-
veau, 23 ans, une des quatre 
membres de l’équipe gagnante 
qui a créé La Bulle, une douceur 
à base de fruits qui explose 
dans la bouche. Avec Antonin 
Gauthier, 21 ans, nous étions 
deux étudiants de l’Iséma-Isa-
ra à porter un projet». Le speed 
dating des Entrep’ a permis aux 
membres de l’école de com-
merce d’Agroparc de rencontrer 
Fanny Violin et Inès Hodoul, 
19 ans, elles aussi étudiantes, 
mais sur le pôle Agrosciences 
de l’Université d’Avignon. 
Exit la guerre des clochers et 

vive les complémentarités. «Un 
coach professionnel, Christophe 
Vanneste (Aqua Innovation), 
nous a apporté son aide pré-
cieuse à chaque étape avec 
une surprenante disponibilité». 
 
Les réseaux d’entreprises
Neuf workshops animés par 
des chefs d’entreprise aguerris, 
sur des sujets aussi importants 
que la modélisation financière 
que les étapes incontournables 
de la création d’entreprise, ponc-
tuent le cursus. «Fanny et Inès 
ont assuré, dans les laboratoires 
d’Agrosciences, la phase de 
recherche et développement 
du produit pendant qu’avec 
Antonin, nous avons travaillé 

sur la faisabilité économique, 
technique et commerciale. 
Antonin et moi allons créer notre 
entreprise. Sans cette aide, 
nous n’aurions jamais avancé 
aussi vite». 
Marie-Laure Baron, présidente 
du Réseau Entreprendre Rhône 
Durance, partenaire de l’opé-
ration, souligne que «cette 
expérience, même si elle ne 
mène pas toujours à la création 
d’entreprise, montre à chaque 
participant le formidable éven-
tail des possibles d’une future 
vie professionnelle». Hervé 
Millet, président du Centre des 
Jeunes dirigeants d’entreprise 
(CJD) d’Avignon, rappelle l’ac-
compagnement des décideurs 
par son mouvement pour parfaire 
en permanence leurs connais-
sances. Christophe Roux, res-
ponsable régional création-
entrepreneuriat à la banque 
publique d’investissement (BPI 
France), invite tous les jeunes 
créateurs à venir le rencontrer 
«pour parler fonds propres». 
Les choses sérieuses com-
mencent. 

Emmanuel Brugvin
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L’équipe d’Entrep’ Vaucuse récompense 61 jeunes créateurs d’entreprise accompagnés pendant cinq mois par 
des coachs et experts professionnels bénévoles. La promotion 2022, dont la maraine est l’éco-aventurière Anaëlle 
Marot, s’est clôturée la semaine dernière avec la remise des trophées.

La Bulle, l’équipe gagnante de la promo 2022 des Entrep’Vaucluse, part en finale défendre son projet.  (P. Denis)

«Cette expérience...
montre à chaque 

participant 
le formidable

éventail 
des possibles 

d’une future vie 
professionnelle»
Marie-Laure Baron

Anaëlle Marot (médaillon), marraine des Entrep’Vaucluse représentées 
par Véronique Coppin, directrice et Serge Edmond, président.         (E. B.)



AVIGNON - VITIVINICULTURE

La vallée du Rhône convertie au blanc

Il y a 18 ans, Inter Rhône 
remportait le prix de la meil-
leure campagne publicitaire 

à Londres avec Think red, think 
Côtes-du-Rhône. 
Pour la décennie qui vient, le 
slogan pourrait être Rhône in 
white comme le souligne Phi-
lippe Pellaton, président d’Inter 
Rhône. «Nous incitons toute 
la profession à passer d’ici 
2030 de 150 000 à 300 000 hec-
tolitres en blanc». 
Pour arriver à ses fins, l’inter-
profession travaille sur trois 
axes : renouveler le vignoble 
avec des cépages blancs à 
maturité tardive pour prévenir 
le réchauffement climatique ; 
former les viticulteurs et maîtres 
de chais à la conduite particu-
lière de cette couleur ; et le 
faire savoir au monde entier à 
partir de la fin 2022. 

500 000 € par an d’investis-
sement sur le blanc
La vallée du Rhône, qui produit 
76% de rouge, 14% de rosé et 
seulement 10% de blanc, va 
investir 500 000 € par an pour 
imposer cette nouvelle couleur. 
Déjà, l ’ Institut rhodanien 
d’Orange, dirigé par Éric Chan-
telot dans le quartier du Grès à 
Orange, définit trois profils poten-
tiels : pour l’apéritif, le repas et 
les vins de garde. L’Institut re-
cense les parcelles fraîches qui 
permettront aux cépages comme 
la clairette ou le bourboulenc 
d’apporter une originalité aro-
matique aux assemblages de 
blancs de la vallée du Rhône en 
faveur d’un départ pour la 
conquête des marchés nationaux 
et internationaux où cette couleur 
affiche une croissance annuelle 
de 0,6% quand le rouge chute 
de 0,9%. 
 
Situation économique saine
Si la situation économique du 
deuxième vignoble d’appellations 
de France avec 2,6 millions 
d’hectolitres est actuellement 
plutôt bonne, les vins de la val-

lée du Rhône doivent se réin-
venter pour assurer leur avenir. 
Aujourd’hui, la production rho-
danienne s’exporte bien après 
une année 2021 difficile marquée 
par le gel du 8 avril et un climat 
peu chaleureux pour les baies 
de raisin qui affichent une baisse 
de 5% de la production et un 
degré d’alcool en moins par 
endroits. 

37% de la production est 
exportée
Désormais 954 000 hectolitres 
quittent l’Hexagone soit 37% 
de la production, avec une 
progression de 9% en volume 
«mais surtout de 21% en valeur 
pour atteindre 590 M€, souligne 
Samuel Montgermont, vice-
président d’Inter Rhône repré-
sentant le négoce. De bons 
chiffres à relativiser car à com-
parer avec une année 2020 
chahutée par la Covid, les taxes 
Trump et le Brexit», tempère-
t-il. «Belgique, Royaume-Uni 
et États-Unis restent les meil-
leurs clients quand les consom-
mateurs chinois recommencent 

à passer commande», souligne 
Philippe Pellaton. 

Le bio se porte bien
Au global, les volumes sortis 
des chais des metteurs en 
marché croissent de 3,7% pour 
atteindre 2,55 millions d’hec-
tolitres et pallient le mauvais 
épisode 2019/2020. 
«Avec un an de stock, les vo-
lumes en attente de preneurs 
restent stables», souligne Denis 
Guthmuller, vice-président 
d’Inter Rhône, représentant la 
production. Le bio se porte très 
bien pour atteindre aujourd’hui 
12% de la production.  
 
Points de vigilance
Les vins de la vallée du Rhône 
diffusés dans les hypermarchés 
et supermarchés français (40% 
des volumes), poursuivent leur 
déclin avec encore une baisse 
de 6% cette année. Ces rayons 
ont vu passer 107 millions de 
bouteilles pour un total des 
ventes de 486 M€. Heureuse-
ment, les ventes chez les ca-
vistes poursuivent leur crois-

sance et celles des restaurants 
(23% des ventes) repartent. 
Les achats chez les distributeurs 
allemands Lidl et Aldi pro-
gressent dans l’Hexagone. Le 
bio croît encore de 1% dans 
les hyper et super. 
Philippe Pellaton surveille les 
conséquences de la crise Covid 
qui raréfie le nombre de conte-
neurs en circulation indispen-
sable aux exportations. Et plus 
récemment, la crise géostra-
tégique qui provoque une envo-
lée des prix d’une énergie indis-
pensable pour fondre des 
bouteilles et fabriquer des 
produits phytosanitaires. 
«Les ménages français péna-
lisés par l’accroissement de 
leur budget carburant risquent 
de réduire certaines consom-
mations comme celle du vin», 
craint-il. 
La diversification en blanc, 
l’accroissement de la qualité 
et les certifications écorespon-
sables s’affirment comme les 
nouveaux gages de pérennité 
des vins de la vallée du Rhône. 

Emmanuel Brugvin
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Denis Guthmuller, vice-président d’Inter Rhône (production), Philippe Pellaton, président, 
et Samuel Montgermont, vice-président (négoce), sont optimistes pour  2022.                                       (E. Brugvin)

Pour répondre aux nouvelles attentes de consommateurs, Inter Rhône veut doubler d’ici la fin de la décennie la 
production de vin blanc et investir un demi-million par an en communication.
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SORTIR EN VAUCLUSE

Le talentueux musicien, 
multi-couronné, Jean Ron-
deau «Révélation soliste 

instrumental» des Victoires de 
la Musique en 2015, n’est pas 
un inconnu dans la Cité des 
Papes, lui qui s’était illustré, 
toujours dans le cadre de «Mu-
sique baroque en Avignon» en 
la chapelle de l’Oratoire lors 
d’un récital Bach qui fit date en 
mars 2015. Il va récidiver en 
interprétant les Variations Gold-
berg de ce même Bach. Ces 
«Variations», dont le titre exact 
est Aria avec différentes varia-
tions pour clavecin à deux cla-
viers, sont au nombre de 30 es-
sentiellement en sol majeur ; 
elles furent composées, semble-
t-il, en 1740 et Bach, en voyage 
à Dresde, en remit un exemplaire 

en 1741 au comte Keyserling. 
L’interprète en fut peut-être le 
jeune Gottlieb Goldberg, élève 
de Johann Sebastian Bach et 
de son fils Wilhelm Friedemann, 
d’où leur nom. Elles constituent 
la quatrième partie de la Clavier 
Übung, chef d’œuvre instru-
mental que ces «exercices pour 
le clavier» dont elles sont le 
sommet. Ceci vaudra donc aux 
mélomanes avignonnais un 
grand moment de musique pure 
par un artiste lui aussi au som-
met de son art.

Ph. Gut
Avignon, Théâtre du Chêne 
Noir, mercredi  20 avril à 20h30. 
Prix des places de 8 à 20 €. 
Réservations au 04 90 14 26 40 
et sur 
www.operagrandavignon.fr.

Musique baroque en Avignon :
Les « Variations Goldberg » : Bach au cœur

On connaît l’histoire que 
conta, il y a bien longtemps, 

Virgile : Énée a quitté Troie pour 
fonder la nouvelle Rome ; il fait 
étape à Carthage où il tombe 
amoureux de sa souveraine 
Didon. 
Dans la version de l’anglais 
Henry Purcell, le librettiste et 
poète anglo-irlandais Nahum 
Tate  a installé aux côtés des 
dieux et déesses de l’Antiquité 
(en l’occurrence Vénus et Phoe-
bus) une magicienne et des 
sorcières comparables à celles 
de Macbeth ! Ce à quoi, en 
Angleterre, les mélomanes de 
l’époque baroque sont très sen-
sibles. Celles-ci ordonnent à 
Énée, qui a épousé Didon, de 
l’abandonner pour poursuivre 
sa mission en Italie. De déses-
poir Didon se suicide, épisode 
tragique qui donne lieu à une 
superbe « lamento » final. 
Nous avons là le seul opéra 
baroque de Purcell, créé en 
1689, en un prologue et trois 

actes relativement brefs et 
ramassés, un pur chef d’œuvre. 
Belle distribution pour cette 
production, avec la mezzo-
soprano Chantal Santon Jef-
fery et le baryton-basse Romain 
Bockler dans les rôles-titres 
entre autres ; ils seront accom-

pagnés et soutenus par l’En-
semble Diderot, bon connais-
seur du répertoire baroque, 
sous la direction de son fon-
dateur le violoniste Johannes 
Pramsohler. La mise en scène 
sera assurée par Benoit Béni-
chou. Dans une scénographie 

de Mathieu Lorry-Dupuy. Une 
perle rare…

Ph. Gut
Opéra Grand Avignon, ven-
dredi 22 et samedi 23 avril à 
20h30. Prix de 10 à 75 €. 
Rés. : au 04 90 14 26 40 et sur 
www.operagrandavignon.fr.

Didon et Énée face aux sorcières

Nous pourrons goûter avec bonheur le récital que le claveciniste Jean Rondeau, primé aux Victoires de la 
musique en 2015, donnera au Théâtre du Chêne Noir à Avignon.
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RÉGION SUD - DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

La Fondation de France Méditerranée 
recherche activement des bénévoles

Quel est le rôle de la Fonda-
tion de France ?
Cécile Malo : La Fondation de 
France aide les particuliers et 
les entreprises à monter leur 
projet de fondation d’intérêt 
général, quel que soit sa pério-
dicité. Il peut s’agir d’une fon-
dation liée à une urgence, je 
pense à l’Ukraine par exemple, 
comme d’une fondation qui 
s’inscrit dans la durée. La Fon-
dation de France Méditerranée 
a été créée en 1979, dix ans 
après la naissance de la Fon-
dation de France. Elle compte 
une quarantaine de bénévoles 
et abrite une soixantaine de 
fondations dont une trentaine 
dans les Bouches-du-Rhône.

Quelle est la force du label 
Fondation de France ?
C’est plus qu’un label ! Il y a trois 
raisons qui poussent les gens à 
nous solliciter : l’aspect financier, 
notre réseau et le cadre juridique 
et fiscal que nous proposons. Il 
faut une enveloppe minimum de 
200 000 € pour la création, lissée 
sur cinq ans. Nous offrons un 
service à la carte et sommes là 
aussi pour guider les futurs fon-
dateurs quand ils ne savent pas 
vers quel domaine s’orienter.

Vous faites du sur-mesure…
Complètement. La Fondation 
travaille avec les pouvoirs publics 
et les associations au quotidien. 
Nous savons là où il y a des 
trous dans la raquette et là où 
il y a de vrais besoins pour la 
population.

Depuis quand les entreprises 
créent-elles des fondations ?
C’est assez récent sur notre 
territoire. Je dirais qu’il y a un 
avant et un après Marseille capi-
tale européenne (2013). La res-
ponsabilité sociétale des entre-

prises (RSE) est 
aussi une donnée 
relativement nou-
velle pour l’entre-
prise. Nous avons 
e n  F r a n c e 
quelques 500 «en-
treprises à mis-
sion». Le monde 
économique crée 
des fondations 
depuis seulement 
quelques années. 
C’est d’ailleurs pour cette raison 
que la plupart des fondations que 
nous abritons ont été initiées par 
des particuliers, de leur vivant ou 
par testament.

Pouvez-vous nous citer 
quelques-unes des fondations 
d’entreprise des Bouches-
du-Rhône ?
On en répertorie une petite 
douzaine. Les plus actives et 
dynamiques sont celles de la 

Logirem, du Cré-
dit Agricole Pro-
vence -A lpes , 
d’Onet, du Roy 
René, de Pernod-
Ricard, d’Airbus 
Helicopter, de la 
CMA-CGM et de 
CIS.

Cela prend com-
bien de temps 
pour monter une 

fondation ?
Nous allons assez vite, entre trois 
et six mois. Le bureau national 
se réunit tous les trois mois pour 
valider les demandes. L’avantage 
de passer par nous, c’est que 
nous réduisons considérablement 
la procédure d’instruction.

Avez-vous besoin de bénévoles 
dans le département et quels 
profils recherchez-vous ?
Oui, toujours, car nos bénévoles 

ont un mandat de quatre ans 
renouvelable une seule fois, pour 
une question d’indépendance et 
d’éthique. Nous avons besoin 
de chefs d’entreprise. C’est impor-
tant de parler de pair à pair. Ils 
ont une connaissance précieuse 
du terrain, de la gestion. Nous 
avons aussi un besoin important 
de personnes issues de l’Édu-
cation nationale ou du monde 
associatif qui connaissent bien 
la question de l’enseignement.

Pour conclure, quelle actua-
lité souhaitez-vous mettre en 
avant ?
Une opération nous mobilise 
beaucoup en ce moment. Il s’agit 
de Marseille pour le Bien com-
mun. Pour la première fois, nous 
organisons à Marseille une 
grande soirée dédiée à l’enga-
gement et à la générosité. Elle 
est organisée avec Obole, une 
start-up nantaise au service du 
bien commun. La soirée se 
déroulera le 16 mai prochain au 
Palais du Pharo.

Quel en sera le but ?
Nous lèverons des dons au 
profit d’associations et d’entre-
preneurs sociaux du territoire. 
Nous finalisons le comité de 
soutien qui sélectionnera la di-
zaine de participants, invités à 
pitcher pour défendre leur projet 
et obtenir un maximum de dons. 
Un grand oral est prévu le 7 avril 
pour trouver les 10 porteurs 
invités à la soirée. Nous avons 
déjà parmi le comité de soutien 
Fatec group, Dominique Bluzet 
ou encore la Banque Rothschild 
Martin Maurel. Mais nous sommes 
encore preneurs de chefs d’en-
treprise ou de particuliers qui 
voudraient participer à cette 
sélection…

Propos recueillis
par Théo Giacometti 

Entretien avec Cécile Malo, déléguée générale de la Fondation de France Méditerranée. Elle revient 
sur la mission de la Fondation et rappelle combien elle a besoin de chefs d’entreprise bénévoles 
pour accompagner ses projets.

«Nous avons 
besoin de chefs 

d’entreprise. 
C’est important
de parler de pair 

à pair.  Ils ont une 
connaissance 

précieuse 
du terrain, 

de la gestion»

Cécile Malo, déléguée générale de la Fondation de France 
Méditérranée.                                      (Photo Théo Giacometti)
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ANNONCES LEGALES

Avis civil

00057882

Karine 
JACQUES-SUSINI

 8 Avenue Charles de Gaulle
 B.P. 2

 84340 MALAUCENE
 Tel : 04-90-65-20-13
 Fax : 04-90-65-13-82

 k.jacques-susini@notaires.fr
 Détenteur des minutes de

 toutes les
 anciennes Etudes du Canton

Changement de regime 
matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Karine 
JACQUES-SUSINI ,  Notaire  à 
MALAUCENE (Vaucluse), 8 Avenue 
Charles de Gaulle, CRPCEN 84062, 
le 11 mars2022, a été conclu le chan-
gement de régime matrimonial portant 
adoption de la séparation de biens 
entre :

Monsieur Edouard Jacques Emma-
nuel BALET, cadre chargé d’affaires, 
et Madame Virginie Bernadette 
Elisabeth BIGONNET, professeur, 
demeurant ensemble à CAROMB 
(84330) 314, rue de la Payanne.

Monsieur est né à NANCY (54000) 
le 29 juin 1981,

Madame est née à CARPENTRAS 
(84200) le 7 juin 1977.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domi-
cile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

00057871

Jean-François 
SURDON - Béatrice 
DEPRAD-SURDON 

 Notaires Associés
 6, rue Stendhal BP32

 84170 MONTEUX CEDEX

Changement de regime 
matrimonial

Monsieur Stéphane GIOVANEL-
LI et Madame Carole GAUTIER, 
demeurant ensemble à CARPENTRAS 
(Vaucluse) 2691 chemin de la Peyrière 
mariés sous le régime de la commu-
nauté légale de biens réduite aux acquêts 
à défaut de contrat préalable à leur 
union célébrée à la mairie de CAR-
PENTRAS (Vaucluse) le 10 septembre 
2005, ont par acte reçu par Maître 
Jean-François SURDON notaire à 
MONTEUX (Vaucluse) le 22 mars 
2022 changé de régime matrimonial 
pour adopter celui de la communauté 
réduite aux acquêts.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement s’il y a lieu, seront reçu 
dans les trois mois de la date de paru-
tion du présent avis, par lettre recom-
mandé avec demande d’avis de récep-
tion ou exploit d’huissier auprès de 
Maître Jean-François SURDON à 
MONTEUX, 6, rue Stendhal.

Pour avis.
Le Notaire.

00057939

Maître Régis 
AUBERT, 

 Notaire

«Mme Jeannine QUENIN, demeu-
rant à CADEROUSSE (84), 246 route 
de Saint-Trophime. Née à LAPALUD 
(84), le 03/07/1921. Est décédée à 
CADEROUSSE (84), le 29/04/2021.

Laissant pour recueillir sa succession 
M Pierre LAUZIER né à ORANGE 
(84) le 01/12/1950, ainsi constaté dans 
un acte de notoriété dressé par Me 
Régis AUBERT, Notaire à VALREAS 
le 06/07/2021.

Aux termes d’un procès-verbal d’as-
semblée générale du 18/10/21, il a été 
constaté :

- La transmission de 150 parts, 
numérotées 1 à 150 que Mme LAUZIER 
détenait dans la société immobilière 
dénommée «SCI DU VIEUX MOU-
LIN», dont le siège social est à CADE-
ROUSSE (84), quartier Saint-Trophi-
me, identifiée au RCS d’AVIGNON 
sous le numéro 344782651, à son fils 
M Pierre LAUZIER.

M Norbert PONCE et Mme LAUZIER 
étaient co-gérants de ladite société.

Suite à son décès, M Norbert PONCE 
est devenu le seul gérant de la société.

Les oppositions sont à former en 
l’étude de Me Régis AUBERT, notaire 
à VALREAS, notaire chargé du règle-
ment de la succession.»

Constitutions

00057894

Étude Pierre DEVINE 
- Christine 

ROBIN-DEVINE et 
Julien DEVINE

 Notaires Associés
 8 Rue de la République
 30150 ROQUEMAURE

Avis de constitution

Suivant acte reçu par Maître Julien 
DEVINE, Notaire à ROQUEMAURE, 
8, rue de la République, le 23 mars 
2022, a été constituée une société civile 
immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

Objet : l’acquisition, en état futur 
d’achèvement ou achevés, l’apport, la 
propriété, la mise en valeur, la trans-
formation, la construction, l’aména-
gement, l’administration, la location 
et la vente (exceptionnelle) de tous 
biens et droits immobiliers, ainsi que 
de tous biens et droits pouvant consti-
tuer l’accessoire, l’annexe ou le com-
plément des biens et droits immobiliers 
en question. Le tout soit au moyen de 
ses capitaux propres soit au moyen de 
capitaux d’emprunt, ainsi que de 
l’octroi, à titre accessoire et exception-
nel, de toutes garanties à des opérations 
conformes au présent objet civil et 
susceptibles d’en favoriser le dévelop-
pement. Et, généralement toutes opé-
rations civiles pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à cet 
objet ou susceptibles d’en favoriser le 
développement, et ne modifiant pas 
le caractère civil de la société. En outre, 
l’article 1835 du Code civil dispose 
que les statuts peuvent préciser une 
raison d’être, constituée des principes 
dont la société se dote et pour le respect 
desquels elle entend affecter des moyens 
dans la réalisation de son activité.

Les fondateurs précisent que la 
raison d’être de la société est familiale, 
en conséquence son objectif est d’as-
surer la détention d’un patrimoine 
immobilier, tant existant qu’à venir, 
puis de faciliter sa transmission à ses 
membres. Ils n’entendent pas préciser 
le détail de ces actions et leurs moyens, 
sauf à indiquer qu’elles se feront dans 
le respect de l’éthique économique et 
environnementale.

Dénomination sociale : LES BEAUX 
BOIS.

Siège social : CAUMONT-SUR-DU-
RANCE (84510), 11 clos les Pommiers.

Durée : 99 ans
Capital social  : MILLE CINQ 

CENTS EUROS (1 500,00 EUR).
Apports en numéraires
Les parts sont librement cessibles 

au profit d’un associé, de son conjoint, 
d’un ascendant ou descendant dudit 
associé, toutes les autres cessions sont 
soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés.

Gérant : Mme Fanny BEAUBOIS 
demeurant à CAUMONT-SUR-DU-
RANCE (84510) 35 avenue Jean 
Moulin.

La société sera immatriculée au RCS 
d’AVIGNON.

Pour avis
Le notaire.

00057915

Par acte SSP du 4 avril 2022, il a été 
constitué à Entraigues-sur-la-Sorgue, 
pour 99 ans à compter de son imma-
triculation, une Société par Actions 
Simplifiée ayant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : IRISAJZEUS
Siège social : 189, Lot. La Garenne 

- Route de Sorgues- 84320 ENTRAI-
GUES-SUR-LA-SORGUE,

Capital social : 36.000 euros
Objet : l’animation, l’administration 

générale, la conduite de la politique 
générale et le contrôle de groupes 
industriels ou de services immobiliers, 
le développement de prestations juri-
diques, administratives, financières, 
comptables, techniques ou commer-
ciales, marketing, communication tant 
pour elle-même que pour le compte 
de ses filiales industrielles ou de 
services immobiliers, le développement 
d’actions d’assistance et de production 
dans les secteurs d’activité de la pro-
motion immobilière, dans les opérations 
de marchands de biens et de lotisseur, 
et dans les prestations de maîtrise 
d’ouvrage déléguée, tant directement 
que par l’intermédiaire de ses filiales, 
les prestations de services, notamment 
sous forme d’études et de consultations, 
financière, d’ingénierie ou commerciale, 
l’assistance sous toutes ses formes, y 
compris la gestion déléguée d’activi-
tés pour le compte de toutes entreprises, 
le commissionnement direct ou indirect 
en qualité de consultant, le dévelop-
pement d’activité de location portant 
sur toute nature d’immeubles, de 
meubles et d’équipements tant direc-
tement que par l’intermédiaire de ses 
filiales, l’administration et la gestion 
de sociétés industrielles ou de services 
immobiliers.

Exercice du droit de vote : 1 action 
= 1 voix

Agrément : Les cessions d’actions 
entre associés et/ou avec une société 
liée sont libres mais assorties d’un 
droit de sortie conjoint. La cession à 
un tiers nécessite l’agrément préalable 
de la collectivité des associés, statuant 
à la majorité des voix des associés 
disposant du droit de vote.

Présidente : Madame Corine, Aline, 
Madeleine CHABANEL, née le 25 
mars 1969 à Villeneuve-lès-Avignon 
de nationalité Française, demeurant, 
189, Lotissement La Garenne - Route 
de Sorgues- 84320 ENTRAIGUES-
SUR-LA-SORGUE.

La société sera immatriculée au 
R.C.S. d’AVIGNON

00057866

Par acte SSP, il a été constitué une 
Société Civile Immobilière dénommée :

ROVAN
Objet social : La société à pour objet 

l’achat de biens immobiliers, et toutes 
opérations financières, mobilières, ou 
immobilières se rattachant directement 
ou indirectement à cet objet et suscep-
tibles d’en favoriser la réalisation à 
condition toutefois d’en respecter le 
caractère civil

Siège social : 172 Chemin des Trois 
Croix 84120 Pertuis

Capital : 1 000 euros
Gérance : Mr LORANT Evan domi-

cilié 172 Chemin des trois Croix 84120 
Pertuis

Durée : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS de Avignon

NOUS AVONS 
DES 

CORRESPONDANTS
PARTOUT

CONFIEZ-NOUS 
VOS ANNONCES

HORS 
DEPARTEMENT

PRENEZ 
CONTACT 

AVEC 
NOS  SERVICES :

Responsable :
Sandrine AVENA

Assistantes :
Camille MASSOT

Estelle BERTEAULT

TEL. 04 90 80 66 31
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00057900

Par ASSP du 21/03/20212, il a été 
constitué la SELARL DOCTEUR 
SYLVIE POULAIRE

Objet social : La société a pour objet 
l’exercice seul ou en commun de la 
profession de chirurgien-dentiste, telle 
qu’elle est définie par les dispositions 
légales et réglementaires en vigueur. 
Elle ne peut accomplir les actes de 
cette profession que par l’intermédiaire 
d’un de ses membres ayant qualité 
pour l’exercer.

Elle peut réaliser toutes opérations 
civiles, financières, immobilières ou 
mobilières légalement autorisées pou-
vant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social, de nature à 
favoriser son activité sous la condition 
formelle que ces opérations soient 
conformes aux dispositions législatives 
ou réglementaires régissant l’exercice 
de la profession de chirurgien-dentiste.

Siège social : 23 rue de la République 
84000 AVIGNON

Capital : 10 000 e
Gérance  : Madame POULMAIRE 

Sylvie, Evelyne née le 24 juin 1966 à 
MARSEILLE, de nationalité française, 
demeurant 15 rue Armand de PONT-
MARTIN 84000 AVIGNON

Durée : 99 ans
Cession de parts sociales : Les parts 

sociales ne peuvent être transmises, 
cédées ou nanties qu’au profit d’une 
personne qui peut être associée de la 
société en vertu de la loi et sous réserve 
du respect des règles légales de répar-
tition du capital social telles que défi-
nies par les dispositions des articles 
5, 6 et 7 de la loi n°9° 1258 du 3I 
décembre 1990. Toute cession de parts 
sociales doit être constatée par acte 
notarié ou sous seing privé. Elle n’est 
opposable à la société qu’après accom-
plissement des formalités de l’article 
1690 du Code civil ou après le dépôt 
d’un original de l’acte de cession au 
siège social contre remise par la gérance 
d’une attestation de ce dépôt. Elle n’est 
opposable aux tiers qu’après dépôt au 
registre du commerce et des sociétés.

RCS AVIGNON

00057864

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing 
privé, en date du 18/03/2022 il a été 
constitué une SARL présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : JING
Siège social : 2362 Route de Bédar-

rides – 84170 MONTEUX
Objet social :
- Préparation de plats, traiteur, livrai-

sons de plats (avec activité ambulante 
c’est-à-dire vente sur les marchés, fêtes 
votives, etc…)

- Gîte, chambres d’hôtes,
- Séminaire,
- OEnotourisme,
- Consulting.
Durée de la société  : 99 ans à 

compter de son immatriculation au 
RCS de AVIGNON

Capital social : 2.000 euros.
Gérante  : Mme TRAVOSTINO 

Xiaojing née YANG, demeurant 2362 
Route de Bédarrides – 84170 MON-
TEUX

Admission aux assemblées : Chaque 
associé a le droit de participer aux 
décisions collectives par lui-même, ou 
par un mandataire.

Exercice du droit de vote  : Sous 
réserve des dispositions légales, chaque 
membre de l’assemblée dispose d’au-
tant de voix qu’il possède ou représente 
de parts sociales.

00057902

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing 
privé établi à CAVAILLON en date 
du 24 mars 2022, il a étéc onstitué une 
société civile immobilière présentant 
les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : CAVIE,
SIEGE SOCIAL  : 175 B FAU-

B O U R G  D E S  CO N DA M I N E S , 
CAVAILLON (Vaucluse)

OBJET : - L’acquisition, la construc-
tion et la propriété de tous biens 
immobiliers, à usage d’habitation, 
professionnel, commercial ou industriel, 
- La mise en valeur, l’administration, 
la gestion et l’exploitation, par bail, 
location ou autrement, de tous 
immeubles ainsi acquis ou édifiés, 
dont elle aura la propriété ou la jouis-
sance, - La prise de tous intérêts et 
participations dans toutes sociétés 
;DUREE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés.

CAPITAL : 500 euros
GERANCE  :- Madame CELINE 

MICHEL, demeurant 47 chemin des 
poiriers, Mollégès (Bouches du Rhône),

- Monsieur JEAN-MARC MICHEL, 
demeurant 47 chemin des poiriers, 
Mollégès (Bouches du Rhône),

AGREMENT DES CESSIONS  : 
Les parts sociales sont librement 
cessibles entre associés et entre conjoints, 
ascendants ou descendants, même si 
le conjoint, l’ascendant ou le descen-
dant cessionnaire n’est pas associé. 
Elles ne peuvent être cédées, à titre 
onéreux ou à titre gratuit, à des personnes 
autres que celles visées ci-dessus, 
qu’avec le consentement de la majo-
rité des associés, représentant au moins 
les trois quarts des parts sociales.

IMMATRICULATION  : Au registre 
du commerce et des sociétés de AVI-
GNON.

Pour avis, le gérant

00057914

Avis de constitution

Aux termes d’un acte SSP en date 
du 23 mars 2022, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME  : société par actions sim-
plifiée

DENOMINATION : MARION
SIEGE SOCIAL  : MAZAN (84380) 

5, Rue de la Plaine.
OBJET : La prise de participations 

dans toutes sociétés ; la gestion de son 
portefeuille de titres de participations 
; toutes prestations de services et de 
conseils ; l’acquisition, la prise à bail, 
la location, l’administration et l’ex-
ploitation de tous immeubles.

DUREE : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS

CAPITAL : 1 138 304 euros
ADMISSION AUX ASSEMBLEES 

ET DROIT DE VOTE  : Tout action-
naire a le droit d’assister aux assemblées, 
sur justification de son identité et de 
l’inscription de ses actions dans les 
comptes de la société. Chaque membre 
de l’assemblée a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

AGREMENT : En cas de pluralité 
d’actionnaires, toutes les cessions 
d’actions, à titre onéreux ou gratuit, 
sont soumises à l’agrément préalable 
de la collectivité des actionnaires.

PRESIDENT : Marion BERNARD, 
demeurant à MAZAN (84380) 5, Rue 
de la Plaine,

IMMATRICULATION : au RCS 
d’AVIGNON.

Pour avis

00057880

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous signature 
électronique du 29/03/2022, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simpli-
fiée

Dénomination : MLD EVENTS
Siège  : 771 b Avenue d’Avignon, 

84700 SORGUES
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS
Capital : 1 000 euros
Objet : Prestations de service traiteur, 

fourniture de service de restauration 
à domicile ou dans les lieux choisis 
par le client, l’achat, la vente, la loca-
tion de tous matériels, mobiliers et 
consommables destinés à l’organisation 
de réceptions

Exercice du droit de vote  : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de 
voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.

Transmission des actions  : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Président :Monsieur Matthieu DER-
RIVE, demeurant 64 Bd Jean Moulin, 
84300 CAVAILLON

La Société sera immatriculée au RCS 
de AVIGNON

POUR AVIS 
Le Président

00057854

M.C.P.
 Société à responsabilité limitée

 au capital de 5 000 euros
 Siège social : 894 Route 

d’Avignon
 84470 CHATEAUNEUF DE 

GADAGNE

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CHATEAUNEUF DE 
GADAGNE du 30 mars 2022, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes : 

Forme sociale : Société à responsa-
bilité limitée 

Dénomination sociale : M.C.P. 
Siège social : 894 Route d’Avignon, 

8 4 4 7 0  C H AT E A U N E U F  D E 
GADAGNE 

Objet social  : Vente, installation, 
réparation et dépannage de systèmes 
de climatisation, chauffage, plomberie, 
sanitaire et VMC 

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés 

Capital social : 5 000 euros 
Gérance : Monsieur Mathieu DRU-

BAY, demeurant 894 Route d’Avignon 
8 4 4 7 0  C H AT E A U N E U F  D E 
GADAGNE, assure la gérance. 

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de AVIGNON. 

Pour avis
La Gérance

00057943

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seings 
privés en date du 04/04/2022, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : Société Civile Immobilière
DENOMINATION  : BAND OF 

CYCLISTS
SIEGE SOCIAL  : 79 Chemin de 

la Ferraille – 84410 BEDOIN
OBJET : La location de terrains et 

de biens immobiliers. L’acquisition, 
la vente, la construction, la gestion et 
l’administration des biens immobiliers 
ou mobiliers, la gestion de valeurs 
mobilières ou de participations dans 
des sociétés, et généralement toutes 
opérations quelconques se rattachant 
directement ou indirectement à cet 
objet, pourvu qu’elles ne modifient 
pas le caractère civil de la société

DUREE : 99 années
CAPITAL  : 500 euros dont 500 

euros en numéraire
CLAUSE D’AGREMENT  : Les 

parts sont librement cessibles entre 
Associés, conjoints, ascendants et 
descendants.

COGERANCE  : Mme CARBON-
NEAU Vicky demeurant 79 Chemin 
de la Ferraille – 84410 BEDOIN

COGERANCE  : M. DIMÉGLIO 
Jean-Sébastien demeurant 79 Chemin 
de la Ferraille – 84410 BEDOIN

IMMATRICULATION  : au RCS 
d’AVIGNON

Pour avis,

00057924

Avis de constitution

Avis est donné de la constitution 
d’une société présentant les caracté-
ristiques suivantes :

Dénomination  : HOLDING BRU-
SETTI COMPANY

Forme : SARL
Siège  : 306 Chemin de Souleyrol 

84570 MALEMORT DU COMTAT
Objet : Activité de holding et la prise 

de tout intérêts et participations par 
tous moyens et sous quelque forme 
que ce soit dans toutes sociétés, affaire 
ou entreprise, créées ou à créer, notam-
ment, par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, commandite, 
souscription ou rachat de titres ou de 
droits sociaux, fusion, alliance. La 
gestion des filiales. Toutes prestations 
de services, conseils, études en faveur 
des sociétés ou entreprises, sur les 
plans administratif, comptable, tech-
nique, commercial, financier ou autres.

Durée : 99 ans
Capital : 30 000 euros
Agrément : Agrément à la majorité 

des associés représentant 2/3 des parts 
sociales.  

Gérant : M. Adrien BRUSETTI, né 
le 24/10/1990 à Avignon, demeurant 
306 Chemin de Souleyrol, 84570 
MALEMORT DU COMTAT  

Immatriculation : RCS AVIGNON
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Aux termes d’un acte SSP en date 
en Avignon (84) du 03/04/2022, il a 
été constitué une Société Civile Immo-
bilière présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination sociale : LARCHER 
DU LAC

Forme : SCI
Siège social : 35 Bd Gambetta – 84000 

AVIGNON
Objet  : - la propriété, la gestion, 

l’administration et la disposition de 
tous immeubles et de toutes valeurs 
mobilières, dont elle pourrait devenir 
propriétaire, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement ; - la 
location de tous biens immobiliers 
meublés ou non meublés ; - d’accorder 
toutes sûretés réelles ou personnelles 
au profit de ses associés.

Durée : 99 années à compter de son 
immatriculation qui sera demandée 
au RCS d’AVIGNON

Apport en numéraire : 2.000 Euros
Apport en nature : Néant
Gérants  : M. Thibault LARCHER 

et Mme Noémie PINONCELLY, son 
épouse, demeurant ensemble à AVI-
GNON (84000) 35 Bd Gambetta.

Les statuts contiennent une clause 
relative à l’agrément des cessions de 
parts.

Pour Avis

00057947

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing 
privé, en date du 05/04/2022, il a été 
constitué une SAS présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination  : PISTA CYCLING 
CAFÉ

Siège social  : 79 Chemin de la 
Ferraille – 84410 BEDOIN

Objet social  : Restauration tradi-
tionnelle, vente d’articles de sports.

Durée de la société : 99 ans à comp-
ter de son immatriculation au RCS de 
AVIGNON.

Capital social : 10.000 euros.
Présidente  : Mme CARBONNEAU 

Vicky domiciliée 79 Chemin de la 
Ferraille - 84410 BÉDOIN

Directeur Général  : M. DIMÉGLIO 
Jean-Sébastien domicilié 79 Chemin 
de la Ferraille - 84410 BÉDOIN

Admission aux assemblées : Chaque 
associé a le droit de participer aux 
décisions collectives par lui-même, ou 
par un mandataire.

Exercice du droit de vote  : Sous 
réserve des dispositions légales, chaque 
membre de l’assemblée dispose d’au-
tant de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

00057885

« Suivant acte SSP du 01/04/2022, 
il a été constituée une Société Civile 
Immobilière (S.C.I) dénommée : SCI 
EMILIE, Capital  :1000 Euros, Siège 
social : 47 Chemin du Porche de la 
Fabrique 84 530 VILLELAURE, Objet 
« l’acquisition par voie d’achat ou 
d’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration et la 
location de tous biens et droits immo-
biliers, de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou le 
complément des biens et droits immo-
biliers en question.». Durée : 99 ans, 
Gérants  : M. David MALJOKU et 
Mme Emilie Béatrice Patricia GUEMAS 
demeurant 47 Chemin du Porche de 
la Fabrique 84 530 VILLELAURE; 
Clause d’agrément : les cessions de 
parts entre associés sont libres ; Imma-
triculation de la société au RCS d’Avi-
gnon. »

00057881

Suivant acte sous seing privé en date 
du 31 mars 2022 à BEDARRIDES 
(84370), il a été constitué une société 
civile immobilière dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :

Dénomination sociale : CAM
Capital : 1 000 Euros divisé en 1000 

parts sociales de 1 Euro
Siège social  : à BEDARRIDES 

(84370) 28 ROUTE DEPARTEMEN-
TALE 907

Objet : acquisition, transformation, 
gestion location et administration de 
biens immobiliers

Durée : 99 années à compter de son 
immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés.

Gérant  : ALEXANDRE DI CRIS-
TOFANO – demeurant 28 RD 907 – 
84370 BEDARRIDES

Agrément des associés représentant 
au moins les trois quarts des parts 
sociales.

La société sera immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés 
d’Avignon

Pour avis
Le Gérant.

00057893

Par acte SSP en date du 01/04/22, il 
a été constitué une SAS dénommée :
ÉCOVRAC

Siège social : 103 chemin des pintoles 
84550 MORNAS

Capital : 5 000 euros
Objet : Vente sur internet de produits 

alimentaires et non alimentaires en 
emballages consignés

Gérance : Mme VINCENT Jennifer, 
103 chemin des pintoles 84550 MOR-
NAS

Clause d’admission aux assemblées 
et exercice du droit de vote : Chaque 
Associé a le droit de participer aux 
décisions collectives par lui-même ou 
par son mandataire. Chaque action 
donne droit à une voix. Le droit de 
vote attaché aux actions est propor-
tionnel au capital qu’elles représentent.

Clause de transmission des actions : 
les actions ne peuvent être transférées 
entre Associés qu’avec l’agrément 
préalable du Président de la société, 
lequel doit apprécier si le transfert 
envisagé est conforme à l’intérêt social.

Durée : 99 ans à compter de l’im-
matriculation au RCS d’AVIGNON

00057898

Aux termes d’une AGE OU AGO 
en date du 01/04/2022, il a été consti-
tué une société dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE « RH 
FRUITS ET LEGUMES »

FORME  : SASU CAPITAL SOCIAL  : 
1000 euros SIÈGE SOCIAL :

Dont le siège social est au 2 RUE 
COMTE DE GRIGNAN 84000 AVI-
GNON

Objet social  : COMMERCE DE 
PRODUITS ALIMENTAIRES NON 
REGLEMENTES IMPORT EXPORT

DUREE : 99 ans
président  : MONSIEUR ZAOUINI 

RACHID domicilié à 2 RUE COMTE 
DE GRIGNAN 84000 AVIGNON né 
le 22 08 1981 A EL AAROUI MAROC 
de nationalité MAROCAINE

directeur général  : MONSIEUR 
BOUGUAH HAMID domicilié à 8 
RUE GABRIEL PERI BAT 6  84000 
AVIGNON né le 21 01 1978 A TAHR 
ES SOUK MAROC de nationalité 
MAROCAINE

RCS AVIGNON

00057922

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing 
privé établi à JONQUIERES en date 
du 04 avril 2022, il a été constitué une 
société par actions simplifiée présen-
tant les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : L’ALCHIMIE,
SIEGE SOCIAL  : 50 avenue de la 

libération, 84150 JONQUIERES (Vau-
cluse)

OBJET : Exploitation de salons de 
coiffure et vente de produits et acces-
soires se rattachant à cette activité.

DUREE : 99 ans à compter de son 
immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés.

CAPITAL : 5 000 euros
PRESIDENT :
-  Emilie CUVELLIER née RUBIRA,
  demeurant 1043 chemin du Planas 

de Meyne, ORANGE (Vaucluse), 
Pour avis, le Président

00057857

Avis de constitution

Acte SSP du 28/03/2022 ; Forme : 
SCI ; Dénomination : AVENIR ; Siège 
social  : 128 Route de la Durbane 
84860 CADEROUSSE ; Objet  : 
acquisition, administration et gestion 
par location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobiliers ; 
Durée  : 99 ans ; Capital  : 1000 E ; 
Gérance  : M. Gautier BAROUSSE 
et Mme Justine CAPELLADES, 
dem 128 Route de la Durbane – 84860 
CADEROUSSE ; Cession parts  : 
libres entre associés ; agrément dans 
les autres cas ; Immatriculation : RCS 
AVIGNON. Pour avis, le représentant 
légal.

00057887

Par ASSP en date du 04/03/2022, il 
a été constitué une SASU dénommée :

CERES 84
Siège social : 288 Chemin des Trou-

peaux 84000 Avignon Capital : 500 e
Objet social : Acquisition, exploitation 
de terres agricoles, quelle que soit la 
nature de l’exploitation, soit directement 
soit par location, fermage, métayage, 
vente de la production agricole Pré-
sident  : M BOUTALHA Mohamed 
demeurant 288 Chemin des Troupeaux 
84000 Avignon élu pour une durée 
illimitée Admission aux assemblées 
et exercice du droit de vote : Chaque 
actionnaire est convoqué aux Assem-
blées. Chaque action donne droit à une 
voix. Clauses d’agrément : Les actions 
sont librement cessibles entre associés, 
avec accord des associés si cession à 
un tiers Durée : 99 ans à compter de 
son immatriculation au RCS de Avignon.

00057895

Aux termes d’une AGE OU AGO 
en date du 01/04/2022, il a été consti-
tué une société dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
«L AS PIZZA»

FORME : SASU
CAPITAL SOCIAL : 1000 euros
SIÈGE SOCIAL : 232 CRS CDL 

BERTRAND DE MONTFAVET 84140 
AVIGNON 

OBJET SOCIAL : RESTAURA-
TION RAPIDE SANS ALCOOL 

DUREE : 99 ans
PRESIDENT  : MONSIEUR RAMI 

IMAD domicilié à 232 CRS CDL 
BERTRAND DE MONTFAVET 84140 
AVIGNON né le 23 11 1985 A AL 
HAJEB MAROC de nationalité FRAN-
CAISE

Pour avis RCS AVIGNON

00057897

Aux termes d’une AGE OU AGO 
en date du 01/04/2022, il a été consti-
tué une société dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE  : « 
TRANSITION CONSTRUCTION »

FORME : SASU
CAPITAL SOCIAL : 1000 euros
SIÈGE SOCIAL :  46 ALLEE 

MARIE LOUISE PERBEN 84200 
CARPENTRAS 

OBJET SOCIAL  : MACONNERIE 
GENERALE 

DUREE : 99 ans
PRESIDENT  : MONSIEUR HAM-

MAMI RACHID domicilié à 46 ALLEE 
MARIE LOUISE PERBEN 84200 
CARPENTRAS né le 10 11 1976 A 
AKHANDOUK MAROC de natio-
nalité FRANCAISE

Pour avis RCS AVIGNON

Dissolutions - 
Liquidations

00057910

SUD MAREE
 Société à responsabilité limitée

 au capital de 7.622,45 euros
 Siège social : 339 Petit Chemin 

de Carpentras 84170 
MONTEUX

 B326020799 RCS 
CARPENTRAS 83 B 01

Les associés ont décidé lors de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 31 Mars 2022 la dissolution anti-
cipée de la Société à compter de ce 
même jour. 

L’assemblée générale susvisée a 
nommé comme Liquidateur Monsieur 
Claude BONFILS demeurant, 339 
Petit chemin de Carpentras – 84170 
MONTEUX 

Le siège de la liquidation est fixé à 
l’adresse du siège social, adresse à 
laquelle toute correspondance devra 
être envoyée, et actes et documents 
relatifs à la liquidation devront être 
notifiés. 

Mention est faite au R.C.S de CAR-
PENTRAS
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00057587

AGIR EXPERTISE
 Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
 Au capital de 7 500 euros

 Siège et Siège de liquidation :
 9 Lotissement Clos du Jonquier

 Chemin de Grangeneuve,
 84150 JONQUIERES

 498098656 RCS AVIGNON

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31 mars 2022 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les délibéra-
tions de ladite assemblée. 

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Franck BOURE, demeurant 
9 Lotissement Clos du Jonquier Che-
min de Grangeneuve 84150 JON-
QUIERES, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi 
et les statuts pour procéder aux opé-
rations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation. 

Le siège de la liquidation est fixé 9 
Lotissement Clos du Jonquier Chemin 
de Grangeneuve 84150 JONQUIERES. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les 
actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés. 

Les actes et pièces relatifs à la liqui-
dation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de AVIGNON, 
en annexe au Registre du commerce 
et des sociétés.

00057906

PROMARS
 Société par actions simplifiée au 

capital de 10.000,00 euros
 Siège social :

 641 Avenue du Counoise
 84320 ENTRAIGUES SUR LA 

SORGUE
 843 723 164 RCS AVIGNON

Avis de dissolution anticipee

Suivant une déclaration de dissolu-
tion sans liquidation en date du 1er 
Avril 2022, l’associé unique, « U 
PROXIMITE FRANCE », Société 
Coopérative de Commerçants Détail-
lants à forme Anonyme à capital 
variable, dont le siège social est à 
ENTRAIGUES SUR LA SORGUE 
(84), Z.A.C. du Plan, 641 Avenue de 
Counoise, régulièrement immatriculée 
au Registre du Commerce et des 
Sociétés d’AVIGNON sous le numé-
ro B.706.020.401., a décidé de dissoudre 
la Société PROMARS en application 
de l’article 1844-5 alinéa 3 du Code 
civil, avec effet rétroactif d’un point 
de vue fiscal au 1er janvier 2022. 

En application de cet article, les 
créanciers disposent d’un délai de 30 
jours à compter de la présente publi-
cation pour formuler leur éventuelle 
opposition devant le tribunal de com-
merce d’AVIGNON. Passé ce délai 
ou après règlement du sort des oppo-
sitions, le patrimoine de la société 
PROMARS sera transmis à la société 
U PROXIMITE FRANCE et la socié-
té PROMARS sera radiée du Registre 
du Commerce et des Sociétés d’AVI-
GNON. 

Pour Avis, L’associé unique. 

00057908

PROVENELLES
 Société par actions simplifiée au 

capital de 10.000,00 euros
 Siège social :

 641 Avenue du Counoise
 84320 ENTRAIGUES SUR LA 

SORGUE
 835 003 476 RCS AVIGNON

Avis de dissolution anticipee

Suivant une déclaration de dissolu-
tion sans liquidation en date du 1er 
avril 2022, l’associé unique, « U 
PROXIMITE FRANCE », Société 
Coopérative de Commerçants Détail-
lants à forme Anonyme à capital 
variable, dont le siège social est à 
ENTRAIGUES SUR LA SORGUE 
(84), Z.A.C. du Plan, 641 Avenue de 
Counoise, régulièrement immatriculée 
au Registre du Commerce et des 
Sociétés d’AVIGNON sous le numé-
ro B.706.020.401., a décidé de dissoudre 
la Société PROVENELLES en appli-
cation de l’article 1844-5 alinéa 3 du 
Code civil, avec effet rétroactif d’un 
point de vue fiscal au 1er janvier 2022. 

En application de cet article, les 
créanciers disposent d’un délai de 30 
jours à compter de la présente publi-
cation pour formuler leur éventuelle 
opposition devant le tribunal de com-
merce d’AVIGNON. Passé ce délai 
ou après règlement du sort des oppo-
sitions, le patrimoine de la société 
PROVENELLES sera transmis à la 
société U PROXIMITE FRANCE et 
la société PROVENELLES sera radiée 
du Registre du Commerce et des 
Sociétés d’AVIGNON. 

Pour Avis, L’associé unique. 

00057851

BERNARD 
VIEUBLED 

CONSEIL B V C
 Société par actions simplifiée

 au capital de 21 000 euros
 Siège social :

 88 Avenue Aristide Briand,
 84310 MORIERES-LES-AVI-

GNON
 RCS AVIGNON N° 789 412 640

Aux termes d’une décision en date 
du 31/12/2021, l’associé unique a 
décidé la dissolution anticipée de la 
Société à compter de ce jour, et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel. M. Bernard VIEUBLED, 
demeurant 88, Avenue Aristide Briand 
- 84310 MORIERES LESAVIGNON, 
associé unique, exercera les fonctions 
de liquidateur pour réaliser les opéra-
tions de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle-ci. Le siège de la 
liquidation est fixé 88, Avenue Aristide 
Briand -84310 MORIERES LES 
AVIGNON. C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée 
et que les actes et documents concer-
nant la liquidation devront être notifiés. 
Les actes et pièces relatifs à la liqui-
dation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce d’AVIGNON, 
en annexe au RCS.

POUR AVIS 
Le Président

00057849

SDM 
FOURNISSEUR SA

 SAS au capital de 30 000,00 e
 Siège social : quartier de la Miat

 84430 Mondragon.
 890 216 187 RCS Avignon.

Le 06/03/2022, les associés ont 
décidé la dissolution anticipée de la 
société, nommé liquidateur M. 
Alexandre Kahn, 61 Rue Marcadet 
75018 Paris, et fixé le siège de liqui-
dation et l’adresse de correspondance 
à l’adresse du liquidateur tel que 
désigné ci-avant. Modification au RCS 
d’Avignon.

Liquidations - 
Clôtures

00057852

BERNARD 
VIEUBLED 

CONSEIL B V C
 Société par actions simplifiée en 

liquidation
 Au capital de 21 000 euros

 Siège social et de liquidation :
 88 Avenue Aristide Briand,
 84310 MORIERES-LES-AVI-

GNON
 RCS AVIGNON N° 789 412 640

Aux termes d’une décision en date 
du 31/12/2021, l’associé unique, a 
approuvé le compte définitif de liqui-
dation, déchargé M. Bernard 
VIEUBLED, demeurant 88, Avenue 
Aristide Briand – 84310MORIERES 
LES AVIGNON, de son mandat de 
liquidateur, lui a donné quitus de sa 
gestion et prononcé la clôture de la 
liquidation. Les comptes de liquidation 
sont déposés au greffe du Tribunal de 
commerce d’Avignon, en annexe au 
RCS et la Société sera radiée dudit 
registre.

Pour avis
Le Liquidateur

00057848

RENAISSANCE SCI 
 au capital de 1.000,00 e.

 Siège social :
 596 avenue des amandiers

 84380 Mazan.
 833 574 643 RCS Avignon.

Le 31/01/2022, les associés ont 
approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur, M. Jean Sebas-
tien DANTONEL, 596 Avenue des 
Amandiers 84380 Mazan, de son 
mandat et constaté la clôture des 
opérations de liquidation. Radiation 
au RCS d’Avignon.

00057909

LA SOCIÉTÉ 
DELCROS FORNI 

 SCP au capital de 45734,71 e
 Siège social :

 34 Cours Aristide Briand
 84100 Orange

 405 349 187 RCS d’ Avignon

L’AGO du 28/02/2022 a approuvé 
les comptes de liquidation, donné 
quitus au liquidateur, M. DELCROS 
Jacques, demeurant 157 Rue Bahamas 
84100 Orange pour sa gestion et l’a 
déchargé de son mandat, et constaté 
la clôture des opérations de liquidation 
à compter du même jour. Les comptes 
de clôture seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce d’ Avignon. 
Radiation au RCS d’ Avignon

00057850

JEANLOTI SCI 
 au capital de 20 000,00 e.

 Siège social : 618 I La Venue de 
Mazan

 84570 Mormoiron.
 887635019 RCS Avignon.

Le 28/02/2022, les associés ont 
approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur, M. Jean TIS-
SEYRE, 618 I La Venue de Mazan 
84570 Mormoiron, de son mandat et 
constaté la clôture des opérations de 
liquidation. Radiation au RCS d’Avi-
gnon.

00057865

Par AGO du 31/03/2022, clôture de 
liquidation de la SARL JLE PARTNER
au capital de 7622,45 Euros Chemin 
des Groubelles-84800-LAGNES, R.C.S. 
AVIGNON 417 878 568, à compter 
du même jour. Décharge du mandat 
de liquidateur de Monsieur JEAN Luc, 
Gérard né le 28/10/1965 à CAVAILLON, 
demeurant 194, Chemin des Groubelles-
84800-LAGNES de nationalité Fran-
çaise. de nationalité Française. Siège 
de liquidation: adresse du liquidateur. 
Dépôt au RCS d’Avignon. 

Modifications

00057888

Par AGO du 18/03/2022, les associés 
de la SARL FONTANON ET FILS, 
au capital de 53400 e, siège sis 421 
Route de Revestidou 84860 CADE-
ROUSSE, 898983010 RCS AVIGNON, 
ont nommé M. Corentin FONTANON, 
dem. 3 Ter Cours Aristide Briand 84860 
CADEROUSSE, gérant pour une 
indéterminée à compter du 1er avril 
2022, en remplacement de M. Aldino 
FONTANON, démissionnaire.
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00057855

Šamaš Avocats
 S.A.S.U. au capital de 71.000 

euros
 RCS AVIGNON N°833 087 307

 Résidence « Les Naïades » Bât.3
 10, Avenue de la Poulasse

 84000 Avignon
 Tél.04 90 86 60 75

 contact@samas-avocats.fr

KRIF
 SARL

 Au capital de 1 000 E
 Siège social : AVIGNON (84) 10 

Place de l’Horloge
 847.582.277 RCS AVIGNON

Le 17.03.2022, l’Associé Unique a 
décidé, à compter dudit jour, de modi-
fier l’objet social en lui substituant :

« la prise de participations dans toutes 
entreprises ou sociétés, quel qu’en soit 
l’objet ou la nature juridique, par voie 
d’acquisition de parts ou d’actions, 
souscription, apport ou autrement ; 
l’achat et la vente de tous titres ou 
valeurs mobilières, cotés ou non cotés 
;l’acquisition et la gestion de tous 
immeubles et domaines immobiliers 
en France et à l’étranger, la vente 
desdits immeubles et domaines immo-
biliers ; les prestations de tous services 
administratifs, de gestion, informatiques, 
financiers, commerciaux et techniques 
au profit de toutes ses filiales et par-
ticipations ; l’ingénierie financière, 
toutes prestations de services dont 
l’exercice par une profession n’est pas 
soumise à réglementation, le négoce 
national et international de tout bien 
commercialisable et dont l’exercice 
par une profession n’est pas soumise 
à une réglementation, holding nationale 
et internationale, gestion financière 
des sociétés de groupe, des sociétés 
intergroupes et de toutes autres socié-
tés nationales ou internationales confor-
mément à la législation monétaire et 
financière européenne ; la participation 
de la Société, par tous moyens, direc-
tement ou indirectement, dans toutes 
opérations pouvant se rattacher à son 
objet par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, de souscription 
ou d’achat de titres ou droits sociaux, 
de fusion ou autrement, de création, 
d’acquisition, de location, de prise en 
location-gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la ces-
sion de tous procédés et brevets concer-
nant ces activités.»

Pour avis et mention.

00057911

Par AGE du 01/04/2022, les associés 
de la SAS 360 DEGRES DE COM-
MUNICATION, au capital de 10 000 
E, siège sis 288 Chemin de Veysonne 
84100 ORANGE, 821 638 772 RCS 
AVIGNON, ont décidé de nommer à 
compter du 01/04/2022, Mme Isabelle 
NANCLARES, dem 288 Chemin de 
Veysonne 84100 ORANGE en quali-
té de Présidente en remplacement de 
M. Ramiro NANCLARES, Président 
démissionnaire

Dépôt légal au greffe du tribunal de 
commerce d’AVIGNON.

Pour avis, le représentant légal.

00057879

Šamaš Avocats
 S.A.S.U. au capital de 71.000 

euros
 RCS AVIGNON N°833 087 307

 Résidence « Les Naïades » Bât.3
 10, Avenue de la Poulasse

 84000 Avignon
 Tél.04 90 86 60 75

 contact@samas-avocats.fr

LES MAISONS GUY 
CASANOVA

 SARL
 Au capital de 480 000 E
 Siège social : 85 Allée 

d’Aiguebelle
 84320 ENTRAIGUES SUR LA 

SORGUE
 380 917 211 RCS AVIGNON

Le 31/03/2022, l’Associée Unique 
a décidé une augmentation du capital 
social de 200 000 euros par incorpo-
ration de réserves.

Pour avis
La Gérance

00057901

TMS PAYET 
 Société À Responsabilité 

Limitée au capital de 2 000.00 E
 Siège social : 58 chemin des 

métiers
 84340 MALAUCENE

 831 l 09 400 RCS AVIGNON

Suivant décisions de l’AGE du 8/03/22, 
les associés ont décidé de modifier la 
dénomination sociale pour adopter, à 
compter du 8/03/22, celle suivante : 
TMS. En conséquence, l’article 3 des 
statuts a été modifié comme suit  : 
Ancienne mention : La dénomination 
de la société est : TMS PAYET. Nou-
velle mention : La dénomination de 
la société est : TMS. Le siège social a 
été transféré, à compter du 8/03/22, 
du 2 Lotissement le Colombier, Malau-
cène (84), au 58 Chemin des métiers 
à Malaucène, (84). L’article 4 des 
statuts a été modifié en conséquence. 
Tony DONA, demeurant à Carpentras 
(84), 133 rue du Docteur PACCARD, 
a été nommé en qualité de cogérant et 
l’article 13 des statuts a été modifié 
en conséquence suite à l’adjonction 
d’un gérant. Dépôt légal au Greffe du 
Tribunal de commerce d’ AVIGNON. 

00057892

Tessa FAVIER - 
DELHOMME
 Expert -Comptable

 Commissaire aux comptes
 67, rue Véran Rousset

 84300 CAVAILLON

Par Assemblée générale du 15/03/2022, 
la collectivité des associés de la socié-
té FASQUEL JEAN-CLAUDE, forme 
SELARL, sise 45Av.du Général Leclerc 
84300 CAVAILLON, au capital de 
12000 e, RCS 479 411 894, a décidé 
de l’augmentation du capital social, à 
compter du 15/03/2022.

Ancienne mention : 12000e.
Nouvelle mention : 170000 e.
Mention sera faite au RCS de Avignon.

Pour avis,
Le Représentant Légal.

00057927

GAEC DU 
DOMAINE DE 

TROUSSEL 
 GAEC au capital de 91469,41 e

 Siège social :
 2059 AVENUE SAINT ROCH

 84200 Carpentras
 324 537 273 RCS d’ Avignon

L’AGE du 01/01/2022, a décidé de :
- Transformer la société en Société 

civile, sans création d’un être moral 
nouveau, à compter du 01/01/2022

- Nommer Gérant Mme DEMELUN 
Claire, demeurant 806 chemin du Lac 
84200 Carpentras, en remplacement 
de M. TROUSSEL Rémi Accès aux 
assemblées et vote : Tout actionnaire 
peut participer aux assemblées, quel 
que soit le nombre de ses actions, 
chaque action donnant droit à une voix.

Transmission des actions : cession 
libre entre associés, ainsi qu’à leurs 
conjoints, ascendants ou descendants, 
et soumise à agrément dans les autres 
cas.

Modification du RCS d’ Avignon

00057883

GROUPE LINAQUE 
 Société à responsabilité limitée

 au capital de 100 euros
 porté à 40 510 euros

 Siège social :
 274 chemin de l’Argilouso,

 84210 PERNES LES 
FONTAINES

 908 768 344 RCS AVIGNON

Avis de modifications Il résulte du 
procès-verbal des décisions de l’asso-
cié unique en date du 04/03/2022 que 
le capital social a été augmenté de 40 
510 euros par voie d’apport de titres, 
ce qui entraîne la publication des 
mentions suivantes :

Ancienne mention : Capital social : 
100 euros

Nouvelle mention : Capital social : 
40 610 euros

Pour avis 
La Gérance

00057873

LES MAISONS 
D’ELSA

 Société par Actions Simplifiée
 Au capital de 2 000 E

 Siège social :
 245 ALLEE DES LIBELLULES
 84800 ISLE SUR LA SORGUE
 RCS : AVIGNON 830 869 384

Par décisions de l’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire des actionnaires 
du 31 mars 2022, il a été pris acte, de 
changer la dénomination sociale de la 
société à compter du 31/03/2022 pour
BJE BATI CONSEIL et de changer 
l’objet social à compter du 31/03/2022 
pour INGENIERIE, ETUDES TECH-
NIQUES ET COMMERCIALES, 
REALISATION ET SUIVI DE PRO-
JETS IMMOBILIERS. Les articles 2 
et 3 des statuts ont été modifiés en 
conséquence. Cette décision sera 
ratifiée par la prochaine assemblée. 
Mention en sera faite au RCS d’AVI-
GNON.

Pour avis et mention. Le Président

00057916

AUDIT 
COMPAGNIE 
FIDUCIAIRE 

EUROPEENNE
 Société Par Actions Simplifiée

 au capital de 668 505.00 e
 Siège social :

 23 Boulevard Victor Hugo
 84500 BOLLENE

 500 016 712 RCS AVIGNON

D’un procès-verbal de l’assemblée 
générale du 28 janvier 2022, il résulte 
que Jean Bernard DUC MAUGE, 
demeurant à BOLLENE (Vaucluse) 
864 Route de l’ Ubac, a été nommé 
président de la société en remplacement 
de Monsieur Bernard DUC MAUGE 
démissionnaire. Dépôt légal au greffe 
du tribunal de commerce de AVIGNON. 
Pour avis, le représentant légal.

00057920

Transfert de siege

Aux termes d’une AGE en date 
01/04/2022, les associés de la SCI 
Guerin Revel domiciliée Route de 
Saint-Martin, 2040 Quartier du Revest 
à La Tour d’Aigues (84240) au capital 
de 100 euros immatriculé au RCS 
Avignon 889 421 665 ont décidé de 
transférer le siège social au Chemin 
des Vallons, Les Vallons Sud à Gram-
bois La Tour d’Aigues (84240) à 
compter du 01/04/2022. 

Pour avis les gérants

00057860

Dans l’annonce parue le 31/03/2022 
relative à la société AUTO STAR, il y 
a lieu de lire :

changement d’Activité principale :
L ACHAT LA VENTE DE VEHI-

CULES NEUFS ET OCCASION 
PIECES

AUTOS IMPORT EXPORT ET 
REPARATION

qui devient
L ACHAT LA VENTE DE VEHI-

CULES NEUFS ET OCCASION 
PIECES

AUTOS IMPORT EXPORT

00057942

Par ASSP du 07/07/2020, l’associé 
unique de la SARL MONSTER 
SHOP, au capital de 500 e, siège 679 
Route de Vaison 84190 GIGONDAS, 
844 520 478 RCS AVIGNON, statuant 
dans le cadre des dispositions de 
l’article L.223-42 du code de commerce, 
a décidé de ne pas dissoudre la socié-
té. Dépôt légal au GTC d’AVIGNON.

Pour avis,

00057872

FIDUVAL 
 SARL au capital de 150 000 e

 Siège social :
 696, avenue Maurice et 

Marguerite Vidier,
 84270 VEDENE

 382 473 148 RCS AVIGNON

Par AGE du 01.03.2022, il a été 
décidé d’augmenter le capital social 
pour le porter à 300 000 e, par incor-
poration de réserves.
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00057913

LE TÔQUE
 SARL au capital de 5.000 euros
 Siège social : 1 faubourg saint

 Sébastien, 84510 CAU-
MONT-SUR-DURANCE

 821 571 635 RCS d’AVIGNON

Le 04/04/2022, l’AGE a décidé de 
transférer le siège social au : 3b rue 
de la petite calade, 84000 AVIGNON.

Modification au RCS d’AVIGNON

00057944

Erratum

Dans l’annonce N°57750, parue le 
24/03/2022, relative à la société 
KAJOEL, il y a lieu de lire Immatri-
culation au RCS d’AVIGNON. Siège 
social : 22 chemin de la Jardine – 84740 
VELLERON.

00057858

Rectificatif à l’annonce publiée dans 
Vaucluse Hebdo du 31/03/2022 concer-
nant Swà£nn : Il fallait lire : Dénomi-
nation : SWÃNN 

Transformations

00057896

AUTO CONTROLE 
BEDARRIDES 

 Société À Responsabilité 
Limitée

 au capital de 175 000.00 E
 Siège social : Avenue Rascassa

 Route Nationale 7
 84370 BEDARRIDES

 805 302 130 RCS AVIGNON

Avis de transformation

Aux termes d’une décision de l’as-
socié unique du 30/03/22, il a été 
décidé de la transformation de la 
société en société par actions simplifiée, 
sans création d’un être moral nouveau. 
Cette transformation a entraîné la 
modification des anciennes mentions 
devenues caduques qui sont remplacées 
par celles-ci  après : FORME : société 
par actions simplifiée. ADMISSION 
AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE 
VOTE  : Tout actionnaire a le droit 
d’assister aux assemblées, sur justifi-
cation de son identité et de l’inscription 
de ses actions dans les comptes de la 
société. Chaque membre de l’assem-
blée a autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions. AGREMENT  : 
Agrément de toutes les cessions d’ac-
tions par les actionnaires. NOUVEAUX 
ORGANES DE DIRECTION  : Pré-
sident  : François MASTROLIA, 
demeurant à CARPENTRAS (Vaucluse) 
124, Impasse Maurice Garin, Les autres 
caractéristiques sociales demeurent 
inchangées. Dépôt légal au greffe du 
tribunal de commerce d’AVIGNON.

00057884

J.C.R. GESTION
 Société à responsabilité limitée

 transformée en société par 
actions simplifiée

 Au capital de 6 173,70 euros
 Siège social :

 117 Allée du centre tertiaire
 84800 LAGNES

 388 591 034 RCS AVIGNON

Avis de transformation

Par AGE du 23/03/2022, il a été 
décidé la transformation de la Société 
en société par actions simplifiée à 
compter du 01/04/2022, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté 
le texte des statuts qui régiront désor-
mais la Société.

La dénomination de la Société, son 
siège, sa durée et les dates d’ouverture 
et de clôture de son exercice social 
demeurent inchangées.

Il a été décidé une augmentation du 
capital à compter du 01/04/2022 social 
de 49 716,30euros par incorporation 
de réserves, ce qui entraîne la publi-
cation des mentions suivantes :

Ancienne mention :
Capital social : 6 173,70 euros
Nouvelle mention :
Capital social : 55 890 euros
Il a été décidé d’étendre à compter 

du 01/04/2022, à la constitution et la 
commercialisation directe ou indirecte 
de parts de groupement foncier viticole 
l’objet social aux activités

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES 
ET DROIT DE VOTE  : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS  : 
La cession d’actions au profit d’asso-
ciés ou de tiers doit être autorisée par 
la Société.

Identité des gérants dont les fonctions 
ont cessé du fait de la transformation 
gérant, a cessé ses fonctions du fait de 
la transformation de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société 
par actions simplifiée, la Société est 
dirigée par :

PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ :
Jean-Claude CHASSON, demeu-

rant à Le Vallon de Gordes 84220 
GORDES.

DIRECTEUR GÉNÉRAL :
Hélène CORRE, demeurant à 247 

Chemin de Caramède – 84440 ROBION
Pour avis
Le Président

00057912

La société TAXI DELPH SASU au 
capital de 1500 euros Siège social : 
67 RUE DES FLANDRES 84100 
Orange - 883 415 481 RCS d’ Avignon 
Le 01/04/2022, l’associée unique, a 
décidé de transformer la société en 
EURL, sans création d’un être moral 
nouveau, à compter du 01/04/2022 et 
a nommé gérante Mme ARNAUD 
Delphine, demeurant 67 rue des Flandres 
84100 Orange. Modification du RCS 
d’ Avignon

00057941

GIMA 
DECORATION 

 SARL transformée en SAS
 Au capital de 20 000 euros porté 

à 60 000 euros
 Siège social : 24 Allée Alfred 

Nobel
 ZAC de Chalancon

 84270 Vedene
 479 842 247 RCS Avignon

Avis de transformation

Aux termes de décisions du 
03/03/2022, l’associé unique a décidé 
d’augmenter le capital social s’élevant 
à 20 000 euros pour le porter à 60 000 
euros par incorporation des réserves, 
et de la transformation de la Société 
en société par actions simplifiée à 
compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté 
le texte des statuts qui régiront désor-
mais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exer-
cice social demeurent inchangées.

Exercice du droit de vote  : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de 
voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est 
libre.

Agrément : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Sous sa forme de SARL, le gérant 
est Antoine GIMENEZ.

Sous sa nouvelle forme de SAS, le 
Président est Laurent GIMENEZ 
demeurant 869 chemin des Lavarines 
84310 Morieres les Avignon

Directeur Général : Antoine GIME-
NEZ demeurant 24 Allée Alfred Nobel 
84270 Vedene

Pour avis 
La Gérance

00057853

Šamaš Avocats
 S.A.S.U. au capital de 71.000 

euros
 RCS AVIGNON N°833 087 307

 Résidence « Les Naïades » Bât.3
 10, Avenue de la Poulasse

 84000 Avignon
 Tél.04 90 86 60 75

 contact@samas-avocats.fr

KAMIE
 SARLU Au capital de 8 000 E
 Siège social : AVIGNON (84)

 10 Place de l’Horloge
 351 947 288 RCS AVIGNON

LE 04/03/2022, l’Associé Unique 
a, à compter dudit jour :

- décidé de transformer la Société 
en SAS,

- constaté que la transformation a 
mis fin de plein droit au mandat de 
M. Samir BOUKRA-BETTAYEB, 
gérant,

- nommé en qualité de Président de 
la Société, M. Monsieur Khaled KRIFA, 
demeurant 11 rue Joseph de Montgol-
fier, 84000 AVIGNON,

ADMISSION AUX ASSEMBLEES 
ET DROIT DE VOTE  : « Tout associé 
a le droit de participer aux décisions 
collectives, personnellement ou par 
mandataire, quel que soit le nombre 
d’actions qu’il possède. Il doit justifier 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective.»

TRANSMISSION DES ACTIONS  : 
« La cession de titres de capital et de 
valeurs mobilières donnant accès au 
capital à un tiers à quelque titre que 
ce soit est soumise à l’agrément pré-
alable de la collectivité des associés.».

Le dépôt des pièces sera effectué au 
RCS d’AVIGNON

00057938

TISSUS GREGOIRE
 SARL Unipersonnelle au capital 

de 50.000 euros
 Siège Social :

 309, Av. du 19 Mars 1962
 84450 ST-SATURNIN-LES-AVI-

GNON
 393.921.408. R.S AVIGNON

1) Aux termes de ses Décisions 
Extraordinaires du 31/03/2022, l’As-
socié Unique a décidé la transforma-
tion de la Société en Société par Actions 
Simplifiée Unipersonnelle, à compter 
du 01/04/2022, sans création d’un être 
moral nouveau et a adopté le texte des 
statuts qui régiront désormais la Socié-
té. 2) L’objet de la Société, sa durée, 
son siège social et sa dénomination 
demeurent inchangés. Le capital de la 
Société reste fixé à 50.000 euros. 3) 
Cette transformation rend nécessaire 
la publication des mentions suivantes : 
Forme La Société, précédemment 
sous forme de SARL Unipersonnelle 
a adopté celle de la SAS Unipersonnelle. 
Administration et Direction Avant 
sa transformation en SAS, la Société 
était gérée par M. Grégoire METAXIAN, 
demeurant à ST-SATURNIN-LES-AVI-
GNON (84450) 309, Av. du 19 mars 
1962. Sous sa nouvelle forme, la 
Société est administrée par M. Grégoire 
METAXIAN, Président, ci-dessus 
désigné.

Pour Avis

POUR ACCÉLÉRER VOS DÉMARCHES

PAIEMENT PAR CARTE BANCAIRE SUR PLACE 

OU PAR TÉLÉPHONE 

Adressez-nous vos insertions par 
mail :

annonces.vauclusehebdo@
presses-legales.com
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S.C.P ZEBULON 
 Société civile de portefeuille
 en cours de transformation

 en société par actions simplifiée
 au capital de 2 000 euros

 Siège social :
 1479 chemin du Limon Nord,

 84380 Mazan
 RCS Avignon 441 082 468

Suivant délibération en date du 
21/03/2022, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire, statuant aux conditions 
prévues par la loi et les statuts, a 
décidé la transformation de la Société 
en société par actions simplifiée à 
compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté 
le texte des statuts qui régiront désor-
mais la Société.

Le siège social de la Société, sa durée 
et les dates d’ouverture et de clôture 
de son exercice social demeurent 
inchangés.

Cette transformation rend nécessaire 
la publication des mentions suivantes :

Capital : Ancienne mention : 2 000 
euros, divisé en 200 parts sociales de 
10 euros chacune.

Nouvelle mention  : 2 000 euros, 
divisé en 200 actions de 10 euros 
chacune.

Dénomination : Ancienne mention : 
S.C.P ZEBULON

Nouvelle mention : ZEBULON
Objet : Ancienne mention : La prise 

de participation dans toutes sociétés 
françaises ou étrangères, quel que soit 
leur objet social et leur activité ; la 
gestion de titres et de valeurs mobilières, 
l’investissement pour son compte ou 
pour celui de tiers par tous procédés 
que ce soit, et notamment par voie 
d’acquisition, d’augmentation de capi-
tal, d’absorption ou de fusion ; la 
gestion de son propre patrimoine tant 
immobilier que mobilier, et de tout 
patrimoine, quelle que soit sa compo-
sition, appartenant à toute personne 
physique ou morale.

Nouvelle mention : L’acquisition, la 
propriété, la cession, la location, la 
gestion, l’administration et la gérance, 
pour son compte ou pour celui de tiers, 
de tous biens immobiliers, mobiliers, 
créances et placements, valeurs mobi-
lières et droits sociaux, contrats de 
capitalisations, biens corporels ou 
incorporels et autres produits financiers 
portant intérêts ou non ; L’activité de 
conseil, prestations de services au 
profit de toute personne physique ou 
morale, en particulier à l’égard de ses 
filiales notamment dans les domaines 
administratifs, financiers, techniques, 
informatiques et commerciaux ; L’exer-
cice de mandats sociaux ; L’emprunt, 
le cautionnement nécessaire à la réa-
lisation de l’objet social ; la gestion, 
la centralisation de trésorerie, la 
recherche de financement au profit de 
ses filiales ; La réalisation de toutes 
opérations immobilières et financières, 
l’emploi de fonds et valeurs, la prise 
de participations directes ou indirecte 
dans toutes entreprises françaises ou 
étrangères quels que soient leur objet 
social ou leur activité.

Dirigeants  : Ancienne mention  : 
Gérant :

Monsieur Pascal LECLERE 1479 
Chemin du Limon Nord 84380 Mazan

Nouvelles mentions : Président :
Monsieur Pascal LECLERE, demeu-

rant à 1479 Chemin du Limon Nord 

84380 Mazan.
Admission aux assemblées et droit 

de vote : Tout associé peut participer 
aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
d’actions au profit d’associés ou de 
tiers doit être autorisée par décision 
collective des associés. Modification 
sera faite au Greffe du Tribunal de 
commerce d’Avignon.

Pour avis. La Gérance.

00057936

Maître Régis 
AUBERT, 

 Notaire

«Suivant acte reçu par Me Régis 
AUBERT, le 17/03/ 2022, enregistré 
à AVIGNON 1, le 22/03/2022, Dossier 
202200031023 ref 8404P01 2022 
N00585, Mr Abdeltif BOUDABBOUZ, 
demeurant à VALREAS (84), chemin 
du Moulin neuf, 6 les demeures du 
Lac,

A cédé à
La société dénommée CHEZ 

MINAZZO, Société par actions sim-
plifiée, au capital de (2.000,00 E), dont 
le siège social est à VALREAS (84), 
31 rue Saint Antoine, représentée par 
Mr Xavier MINAZZO, demeurant à 
VALREAS (84), agissant en qualité 
de président seul associé, et en vertu 
d’une délibération de l’assemblée 
extraordinaire des associés en date du 
15/03/2022, dont un extrait certifié 
conforme est demeuré ci-annexé.

Le fonds de commerce, et sa succu-
rsale, exploité à VALREAS (84), 31 
rue Saint Antoine, connu sous le nom 
de S.N.C SERRAR RAPIDO, objet 
d’une immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés de AVIGNON, 
sous le numéro 481990471, comprenant 
tous les éléments corporels et incor-
porels dudit fonds.

Objet de commerce : RESTAURANT 
RAPIDE DEBIT DES BOISSONS 
SNACK exploité à VALREAS, dépar-
tement VAUCLUSE, 31 rue Saint 
Antoine

Moyennant le prix de 14.000,00 E, 
savoir :

- éléments incorporels : 7.000,00 E
- matériel et mobilier commercial : 

7.000,00 E
Entrée en jouissance a été fixée au 

jour de l’acte.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues dans les 10 jours de la dernière 
en date des publications légales en 
l’étude de Maître Régis AUBERT, 
notaire à VALREAS, où domicile a 
été élu à cet effet.»

Pour insertion - Me Régis 
AUBERT

00057875

Suivant acte SSP du 24.03.2022 
enregistré au SDE d’AVIGNON 1 le 
29.03.2022, Dos. 2022 00034412 réf. 
8404P01 2022 A 01217, M. Yvan 
SERRA né le 30/12/1972 à Marseille, 
demeurant 34 Quartier le Plan sud, 
Route de Pertuis 84240 La Tour d’Ai-
gues (RCS Avignon 398 722 421) a 
cédé à la SASU L.O GROUPE au 
capital de 5000 euros dont le siège est 
91 Av. Antoine de Tres 84240 La Tour 
d’Aigues, en cours d’immatriculation 
au RCS d’Avignon, le fonds de com-
merce de restaurant crêperie exploité 
91 Av. Antoine de Tres 84240 La Tour 
d’Aigues, moyennant le prix de 20.000 e 
s’appliquant aux éléments incorporels 
pour 12.000,00 e et aux éléments 
corporels pour 8.000,00 e. La prise 
de possession a eu lieu le 24/03/2022. 
Les oppositions, s’il en existe, seront 
reçues dès à présent et dans les 10 
jours au plus tard après l’insertion 
prévue par la loi, pour la validité au 
siège du fonds cédé et la correspondance, 
chez Me Olivier BLANC Avocat – 3 
Rue de Village- 13006 MARSEILLE.

Ventes de fonds de 
commerce

00057890

SCP Chantal BASIN, 
Valérie BASIN, Marie 

VERE et Christelle 
GIRAULT         

 543 ROUTE DES ECOLES
 84560 MENERBES

Cession de fonds de commerce

Suivant acte reçu par Maître Chris-
telle GIRAULT, Notaire Associé de la 
Société Civile Professionnelle « Chan-
tal BASIN, Valérie BASIN, Marie VÉRÉ 
et Christelle GIRAULT Notaires Asso-
ciées », titulaire d’un Office Notarial 
à MENERBES (Vaucluse), 543, Route 
des Ecoles, le 31 mars 2022, a été 
cédé

Par la Société AUTO ECOLE A.D., 
société à responsabilité limitée au 
capital de 2.000,00e, siège à ROBION 
(84440), 48 avenue de Provence, 
SIREN numéro 530811199 et imma-
triculée au RCS AVIGNON.

A la Société CLMP CONDUITE, Socié-
té par actions simplifiée au capital 
de 5.000,00 e,siège à ROBION (84440), 
343 B chemin de la Folie, SIREN numé-
ro 899 906 119 et immatriculée au 
RCS d’AVIGNON.

Un fonds de commerce de AUTO-
ECOLE sis à ROBION, lui appartenant, 
connu sous l’enseigne AUTO ECOLE 
A.D, et pour lequel il est immatriculé 
au registre du commerce et des 
sociétés de AVIGNON, sous le numé-
ro 530 811 199.

Le cessionnaire est propriétaire du 
fonds vendu à compter du jour de la 
signature de l’acte.

L’entrée en jouissance a été fixée 
au 1er avril 2022.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de QUA-
RANTE MILLEEUROS (40 000,00 EUR), 
s’appliquant :

- aux éléments incorporels pour 
TRENTE-NEUF MILLE TROIS CENT 
VINGT EUROS(39 320,00 EUR),

- au matériel pour SIX CENT QUATRE-
VINGTS EUROS (680,00 EUR).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les dix 
jours de la dernière en date des 
insertions prévues par la loi, en l’office 
notarial où domicile a été élu à cet 
effet.

Pour insertion Le notaire.

00057870

Cession de fonds de commerce

Suivant acte sous seing privé, le 30 
juin 2021, enregistré au service De la 
publicité foncière et de l’enregistre-
ment Avignon 1, le 05/11/2021, Dos-
sier 2021 00058018, Réf  : 8404p01 
2021 A03824,La Sté RAPHAEL 
CONDUITE, SAS, au capital de 1.000 
euros, dont le siège est à CAVAILLON 
(84300), 61 PLACE GAMBETTA, iden-
tifiée au SIREN sous le n° 819156134et 
immatriculée au RCS de AVIGNONA 
cédé à :La Sté CLMP CONDUITE, SAS 
au capital de 5.000,00 euros, dont le 
siège est à ROBION(84440), 343 B 
CHEMIN DE LA FOLIE, identifiée au 
SIREN sous le n° 899906119 et imma-
triculée au RCS de AVIGNON Un fonds 
de commerce de AUTO ECOLE sis et 
exploité à CAVAILLON (84300) 61 
PLACEGAMBETTA, connu sous le nom 
commercial WARNING, pour lequel 
il est immatriculé au RCS de CAVAIL-
LON, sous le n°819156134.La prise 
de possession a été fixée au 30 juin 
2021.La cession est consentie et 
acceptée moyennant le prix principal 
de QUARANTE CINQMILLE EUROS 
(45 000,00 EUR), s’appliquant : - aux 
éléments incorporels pour TRENTE-
NEUF MILLE EUROS (39 000,00 EUR), 
- au matériel pour SIX MILLE EUROS 
(6 000,00EUR).Pour avis Le président

00057918

Avis unique de cession de fonds de 
commerce

Suivant acte S.S.P. en date à AVIGNON 
(84) du 28/03/2022, enregistré au 
Service de la Publicité Foncière et de 
l’Enregistrement d’AVIGNON 1 (84) 
le 01/04/2022 Dossier 2022 00036076, 
référence 8404P01 2022 A 01266, la 
Société « SORGUES COIFF », SARL au 
capital de 8.000 euros, dont le siège 
social est à SORGUES (84700) 1258 
Route d’Orange, Centre Commercial 
Intermarché, immatriculée au RCS 
d’AVIGNON sous le numéro 
510.130.040, a vendu à la Société « 
JPB », SARL au capital de 7.500 euros, 
dont le siège social est à AVIGNON 
(84000) 73 rue Joseph Vernet, imma-
triculée au RCS d’AVIGNON sous le 
numéro 493.682.413.,un fonds de 
commerce de salon de coiffure, exploi-
té à SORGUES (84700) 1258 Route 
d’Orange, Centre Commercial Inter-
marché, pour lequel le VENDEUR est 
immatriculé au RCS d’AVIGNON sous 
le numéro 510.130.040., ensemble 
tous les éléments corporels et incor-
porels en dépendant, moyennant le 
prix de 165.000 euros. La prise de 
possession a été fixée au 1er/04/2022. 
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les dix 
jours de la dernière en date des 
publications prévues par la loi. Pour 
la validité et la réception des oppo-
sitions, domicile est élu à l’adresse 
du séquestre : Maître Valérie CROUZET, 
Avocat, 6A Passage de l’Oratoire, BP 
50759, 84035 AVIGNON Cédex 03.

Pour Unique Insertion.
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Tribunal de 
Commerce d’Avignon

12000024

En date du 30 mars 
2022

Jugement de conversion 
en liquidation judiciaire
Société par actions simplifiée HOTEL 

DU PONTET 583, rue du Périgord 
84130 Le Pontet. Hôtels et héberge-
ment similaire. RCS Greffe d’Avignon 
888 848 116.

Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire avec pousuite d’activité 1 
mois désignant liquidateur Selarl 
Etude Balincourt Représentée Par Me 
Frédéric Torelli 4, impasse Plat - bou-
levard Saint-Jean - 84000 Avignon .

Société par actions simplifiée SER-
VICES AGRICOLES 645, rue Frederic 
Mistral 84420 Piolenc. Activités de 
soutien aux cultures. RCS Greffe 
d’Avignon 812 036 986.

Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire désignant liquidateur Selarl 
Etude Balincourt Représentée Par Me 
Frédéric Torelli 4, impasse Plat - bou-
levard Saint-Jean - 84000 Avignon , 
et mettant fin à la mission de l’admi-
nistrateur Me Bruno Bertholet et Me 
Charles de saint rapt, associés de la 
Selarl de saint rapt & Bertholet.

Jugement d’ouverture de 
liquidation judiciaire

SARL COTE INTERIEUR 14, rue Jules 
Ferry 84110 Vaison-la-Romaine. Com-
merce de détail de meubles. RCS 
Greffe d’Avignon 538 991 050.

Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire , date de cessation des 
paiements le 01 Février 2022, désignant 
liquidateur Selarl Etude Balincourt 
Représentée Par Me Frédéric Torelli 
4, impasse Plat - boulevard Saint-Jean 
- 84000 Avignon . Les créances sont 
à adresser, dans les deux mois de la 
publication BODACC, auprès du liqui-
dateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814-2 et L. 
814-13 du code de commerce.

Société par actions simplifiée ARTI-
SANS BATISSEURS VAUCLUSIENS 
1413, rue des Tempines 84320 Entrai-
gues-sur-la-Sorgue. Travaux de maçon-
nerie générale et gros oeuvre de 
bâtiment. RCS Greffe d’Avignon 877 
598 383.

Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire , date de cessation des 
paiements le 01 Mars 2022, désignant 
liquidateur Selarl Spagnolo Stephan 
Représentée Par Me Stéphan Spa-
gnolo 10, avenue de la Croix Rouge 
- Hôtel d’Entreprise - 84000 Avignon 
. Les créances sont à adresser, dans 
les deux mois de la publication 
BODACC, auprès du liquidateur ou 
sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814-2 et L. 814-13 du 
code de commerce.

Société par actions simplifiée à 
associé unique LES COSTUMES DE 
LIE 785, rue d’Orange 84700 Sorgues. 
Commerce de détail d’habillement 

en magasin spécialisé. RCS Greffe 
d’Avignon 810 589 820.

Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire , date de cessation des 
paiements le 30 Septembre 2020, 
désignant liquidateur Me Christian 
RIPERT 23, rue Banasterie - 84000 
Avignon . Les créances sont à adres-
ser, dans les deux mois de la publi-
cation BODACC, auprès du liquidateur 
ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814-2 et L. 814-13 
du code de commerce.

Société par actions simplifiée THO-
MAS 5 Esplanade Robert Vasse 84800 
L’Isle-sur-la-Sorgue. Commerce d’ali-
mentation générale. RCS Greffe d’Avi-
gnon 848 919 460.

Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire , date de cessation des 
paiements le 22 Mars 2022, désignant 
liquidateur Selarl Etude Balincourt 
Représentée Par Me Frédéric Torelli 
4, impasse Plat - boulevard Saint-Jean 
- 84000 Avignon . Les créances sont 
à adresser, dans les deux mois de la 
publication BODACC, auprès du liqui-
dateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814-2 et L. 
814-13 du code de commerce.

Société par actions simplifiée L’AMI-
GO PIZZA AVIGNON 25 B, rue de Lyon 
84000 Avignon. Restauration de type 
rapide. RCS Greffe d’Avignon 829 674 
373.

Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire , date de cessation des 
paiements le 30 Mars 2021, désignant 
liquidateur Selarl Etude Balincourt 
Représentée Par Me Frédéric Torelli 
4, impasse Plat - boulevard Saint-Jean 
- 84000 Avignon . Les créances sont 
à adresser, dans les deux mois de la 
publication BODACC, auprès du liqui-
dateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814-2 et L. 
814-13 du code de commerce.

Société par actions simplifiée ALL 
FOR CAR 994, rue de Brantes 84700 
Sorgues. Entretien et réparation de 
véhicules automobiles légers. RCS 
Greffe d’Avignon 831 429 394.

Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire , date de cessation des 
paiements le 01 Mars 2022, désignant 
liquidateur Selarl Spagnolo Stephan 
Représentée Par Me Stéphan Spa-
gnolo 10, avenue de la Croix Rouge 
- Hôtel d’Entreprise - 84000 Avignon 
. Les créances sont à adresser, dans 
les deux mois de la publication 
BODACC, auprès du liquidateur ou 
sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814-2 et L. 814-13 du 
code de commerce.

Jugement d’ouverture 
d’une procédure de 

redressement judiciaire
SARL WAFU RAMEN 20, rue du Vieux 

Sextier 84000 Avignon. Restauration 
traditionnelle. RCS Greffe d’Avignon 
841 071 475.

Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement 
judiciaire , date de cessation des 
paiements le 28 Mars 2022 , désignant 
mandataire judiciaire Me Christian 
RIPERT 23, rue Banasterie - 84000 
Avignon . Les créances sont à adres-
ser, dans les deux mois de la publi-
cation BODACC, auprès du Mandataire 
Judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814-2 et L. 
814-13 du code de commerce.

Société par actions simplifiée LA 
MENUISERIE 3, rue de la Bulle 84000 
Avignon. Fabrication d’autres meubles 
et industries connexes de l’ameuble-
ment. RCS Greffe d’Avignon 821 888 
195.

Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement 
judiciaire , date de cessation des 
paiements le 03 Mars 2022 , désignant 

mandataire judiciaire Selarl Spagno-
lo Stephan Représentée Par Me Sté-
phan Spagnolo 10, avenue de la Croix 
Rouge - Hôtel d’Entreprise - 84000 
Avignon . Les créances sont à adres-
ser, dans les deux mois de la publi-
cation BODACC, auprès du Mandataire 
Judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814-2 et L. 
814-13 du code de commerce.

Jugement prononçant 
la résolution du plan 
de redressement et la 
liquidation judiciaire

Société par actions simplifiée SAS 
HAL’VIANDES 73, rue Pierre Semard 
84000 Avignon. Commerce de détail 
de viandes et de produits à base de 
viande en magasin spécialisé. RCS 
Greffe d’Avignon 829 900 380.

Jugement prononçant la résolution 
du plan de redressement et la liqui-
dation judiciaire , date de cessation 
des paiements le 02 Décembre 2021 
, désignant liquidateur Me Christian 
RIPERT 23, rue Banasterie - 84000 
Avignon . Les créances sont à adres-
ser, dans les deux mois de la publi-
cation BODACC, auprès du liquidateur 
ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814-2 et L. 814-13 
du code de commerce à l’exception 
des créanciers admis au plan qui en 
sont dispensés.

A P P E L  D E
 C A N D I D AT U R E S

APPEL DE CANDIDATURES                     
Publication effectuée en application des articles

 L 143-7-2 et R 142-3 du Code Rural, et de la Pêche Maritime

La SAFER Provence Alpes Côte d’Azur attribue par rétrocession, échange, 
substitution tout ou partie des biens suivants :

Ref. AS 84 22 0132 01 (VS) Loué par bail rural sur toute la surface
CHATEAUNEUF-DU-PAPE :  49 a 19 ca :   - ‘Farguerol sud’: A- 975[184]  
SORGUES :  27 a 88 ca :   - ‘Fangueiron’: AC- 42[41]
Urbanisme : PLU : Zone A
Maintien de l’exploitant en place

Ref. AS 84 22 0133 01 (FC) Loué par bail rural sur toute la surface
SARRIANS :  94 a 60 ca :   - ‘Garrigue sud’: B- 534- 535  
SUZETTE :  57 a 80 ca :   - ‘Serre de supion’: B- 669- 670
Urbanisme : Zone A au PLU
Urbanisme : Biens soumis au R.N.U
Maintien de l’exploitant en place

Les personnes intéressées devront faire connaître leur candidature par écrit 
(merci de préciser son n° de téléphone) AU PLUS TARD LE 24/04/2022 à 
l’adresse ci-dessous où des compléments d’information pourront être obtenus :

SAFER Provence Alpes Côte-d’Azur, Maison de l’Agriculture, Agroparc 97 Rue 
des Meinajaries, CS 70013  84918 AVIGNON Cedex 9 (Tél : 04.88.78.00.84).

Posté à AVIGNON, le 5 avril 2022 

Adressez-nous vos insertions 
par mail :

annonces.vauclusehebdo@
presses-legales.com
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VENTES AUX ENCHERES

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 
SUR LIQUIDATION JUDICIAIRE 

EN UN SEUL LOT

Sur la commune de JONQUIERES 84150 (Vaucluse), 
3, avenue du Général de Gaulle

Dans un immeuble cadastré section AT n° 137, 

Le lot n° 10 : APPARTEMENT à rénover au 2ème étage 
et la jouissance privative et exclusive 

de DEUX EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT non déterminés.

Le lot n° 11 : APPARTEMENT à rénover au 2ème étage 
et la jouissance privative et exclusive 

de DEUX EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT non déterminés.

Sur la mise à prix de : 150.000 euros (cent cin-
quante mille euros)

avec faculté de baisse du quart (soit 112.500 €), 
puis de moitié (soit 56.250 €)

Outre les charges et conditions de la vente.

Visite assurée par la SCP HIELY & KLUCZYNSKI, 
Huissiers de Justice à CARPENTRAS (Tél. : 04.90.63.13.96)

le Jeudi 12 Mai 2022 de 10 h 30 à 12 h 00

Adjudication fixée à l’audience du Juge de l’Exécution 
du Tribunal Judiciaire de CARPENTRAS, 

au Palais de Justice de ladite ville, Place du Général de Gaulle,
LE MARDI 24 MAI 2022 A 10 H 30

Ces deux lots, en cours de rénovation, ont été réunis en un seul et même ensemble 
d’une superficie totale de 147,77 m² et ne sont pas occupés.

Les enchères ne seront reçues que par ministère d’Avocat inscrit au Barreau de 
CARPENTRAS contre récépissé d’une caution bancaire irrévocable ou un chèque de 
banque à l’ordre de la CARPA représentant 10 % du montant de la mise à prix, sans 
que le montant de cette garantie ne puisse être inférieur à 3.000 euros.

Le cahier des charges et conditions de la vente peut être consulté au Greffe du Tribunal 
Judiciaire de CARPENTRAS (RG n° 22/00003) ou au Cabinet de l’Avocat poursui-
vant.

Pour tous renseignements, s’adresser à la SELARL SARLIN CHABAUD MAR-
CHAL & ASSOCIES, Avocat plaidant poursuivant la vente (Tél. : 04.66.67.69.34 
- www.ergaomnes-avocats.fr).

Maître Frédéric BASSOMPIERRE
Avocat

Avocat au Barreau de CARPENTRAS
46, rue des Marins - 84200 CARPENTRAS

Tél. : 04.90.63.05.13 - Fax. 04.90.60.52.58
Email : bassompierreavocat@free.fr

V E N T E
AUX ENCHERES PUBLIQUES SUR SAISIE 

IMMOBILIERE

Sur la commune D’AIX-EN-PROVENCE (13090) – 574 chemin Carraire de 
Salin : 

Une parcelle de terre cadastrée section MR N°25 lieudit « Les Plaines du Verguetier 
» pour 81a et 47ca sur laquelle est édifiée une maison élevée d’un étage sur rez-de-
chaussée, de 96,71m² à usage d’habitation. 

La maison se compose au rez-de-chaussée d’une entrée, cuisine, salon, salle de bain 
desservant une chambre et un débarras.

L’étage se compose d’un premier espace à usage de chambre et d’une autre chambre.

Un cabanon est attenant à la maison.
  

MISE A PRIX :
25.000,00 € (VINGT CINQ MILLE EUROS).
 (FRAIS DES POURSUITES PAYABLES EN 

SUS, Y COMPRIS TVA)
-----------------------------------------------------------------
ADJUDICATION FIXEE AU LUNDI 9 MAI 2022 A 9h00, à l’audience du Juge 
de l’Exécution près le Tribunal Judiciaire d’AIX-EN-PROVENCE, 40 Boulevard 
Carnot 13100 AIX-EN-PROVENCE, à la vente aux enchères publiques au plus 
offrant et dernier enchérisseur des biens immobiliers ci-dessus désignés.

OCCUPATION : Les biens dont s’agit sont occupés par les débiteurs saisis et leurs 
enfants.

CONDITIONS DE L’ADJUDICATION :
L’adjudication aura lieu aux clauses et conditions du cahier des conditions de 
vente déposé le 20 septembre 2021. Les enchères ne pourront être portées que par 
un avocat postulant près le Tribunal Judiciaire d’AIX en PROVENCE.
A PEINE DE NULLITE, et conformément aux dispositions de l’article R322-41 
du Code des procédures civiles d’exécution, cet Avocat devra s’être fait remettre, 
préalablement aux enchères, une caution bancaire irrévocable ou un chèque de 
banque rédigé à l’ordre de la CARPA représentant 10 % du montant de la mise à 
prix, avec un minimum de 3.000,00 €.

VISITE  :
La visite aura lieu le mardi 26 avril 2022 de 11h00 à 12h00
(SELARL CDJ SUD : tél 04 42 21 27 69)
Signé : Lise TRUPHEME
Avocat 

AARPI CTC AVOCATS 
Maître Lise TRUPHEME
5 Boulevard du Roi René

AIX EN PROVENCE 13100
Tél. 04 13 41 53 53
www.ctcavocats.fr 

BUREAUX OUVERTS

Du lundi au jeudi : 

de 8h30-12h30 - 13h30-17h30 

Le vendredi :

8h30-12h30 -13h30-17h00

SERVICE DES ANNONCES LÉGALES

Responsable du service 

Sandrine AVENA  

 Tél : 06 63 65 80 75
  

Assistantes annonces légales

Camille MASSOT
Estelle BERTEAULT

Tél : 04 90 80 66 31
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